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; ■/ ;PRINCIPES ESSENTIELS ET NATUREDE LA NOUVELLE ADMINISTRATION
11 est avéré aujourd'hui que le triple objet (Je l'an- 

notion de la Corée par le Japon était :
r Mettre sur un pied d’égalité absolue les peuples 

japonais et coréen.
7° Assurer le bonheur et la prospérité de ees deux 

peuples.
3° Garantir h’ maintien de la paix cm Extrême- 

< Irienl.
Il est

fut dès
<| u’à la

En faiI,

d'autre part évident que la haute administration 
la première heure fidèle a l'esprit aussi bien 

tel Ire de ce programme.
eel le u ni on fut le résu liai d’une pétition
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adressée à l’Empereur et au Gouvernement de la Corée 
en même temps qu’à l’Empereur du Japon par le parti 
politique coréen llchin /7oi (parti dont la plupart des 
membres appartiennent à la véritable élite intellec
tuelle du paysL Cette pétition exprimait le désir d’une>
union plus intime de la Corée et du Japon.

Au temps où cette pétition fut rédigée, le Gouverne
ment coréen se trouvait complètement désorganisé et 
presque sans défense contre les entreprises possibles 
des Grandes Puissances ; cette faiblesse constituait un 
véritable danger pour le Japon.

Le Gouvernement ‘japonais se garda bien de donner 
une réponse immédiate et préféra attendri; que l’opinion 
publique se fût prononcée dans les deux pays et ce ne 
fut que lorsqu’il fut assuré que les deux gouvernements 
(U les deux peuples étaient netlcment favorables à 
l’union des deux pays (pie le Gouvernement japonais 
prit une décision ; cette décision ayant pour objef, 
d’une part d’assurer le bien-être des Coréens en les pro
tégeant contre les exactions de politiciens sans scru
pule, et d’autre part, d’empêcher que la Corée ne devînt 
la cause d’un nouveau conflit.

Cette union s’accomplit en août ipro sans la moin
dre opposition et fut plus lard reconnue officiellement 
par le monde entier.
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la

nouvel le
décision

Depuis lors, les résultats obtenus par 
administrai ion ont, en général, justifié 
prise par le Gouvernement japonais.

Les finances et le système monétaire de 
été réorganisé 
sont plus 
été abolie, 
fion a été

la Corée on I
\s, les impôts, plus équitablement répartis, 

régulièrement perçus, l’exlraterritorialité a 
l’autorité des juges a été affermie, l’instrue- 
répandue, l'industrie a été encouragée, le 

nombre des voies de communication a été augmenté, 
l’hygiène générale a été améliorée et l’ordre a été main
tenu. Bref, la Corée ayant, à tous point de vue, fait de 
grands progrès, l’œuvre civilisât rice peut et re considérée 
comme ayant terminé sa première étape.

C’est pourquoi le (îouvcmoment japonais a décidéI 
d’exécuter tout un programme de réformes, de façon à 
ad a p ter l'a dm inistrat ion de la Corée 
nouvelles résultant des progrès réalisés.

Les troubles de 1919 retardèrent quelque peu l'exé
cution de ce programme; cependant, en août iqiy, eut 
lieu une réorganisation complète du Gouvernement 
coréen, le baron Saito étant nommé Gouverneur général 
et le Dr. Mitzuno, directeur des services administratifs.

Un rescrit i m pé ri a 1 a clairement spécifié l’objet de 
cette réorganisation. Dorénavant, les Japonais et les 
Coréens seront considérés comine (‘gaux, la paix de la

aux conditions
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Corée et la prospérité de* ses habitants seront assurées 
par une administration libérale, soucieuse du bien-être 
et de* l’évolution intellee'tuelle* du peuple* coréen.

Dès leur arrivée* à Séoul, h* septembre* 1919, le* 
baron Saito et le* Dr. Mitzuno tirent immédiatement 
connaître, par voie* eh* proclamation, leur 
ministre*!' 

volonté d’ad- 
avec justice et impartialité, con for
et à Tesprit du rescril d’annexion, 
exprimes par feu (Empereur Aleiji

\

la
lamément à

ainsi <|u’aux
et par le* souverain actuel ;dans celte* proclamation était
ineliepié,élans ses grandes lignes, le nouveau programme* 
ael minisl ratif.

Pendant les deux années que suivirent, i5o lois ou 
amendés, des crédits (montant à 
pour la seule* année* de* igaoï ont 

pour divers tra vaux, enlin, fou les 1 es 
n’entraîna ienl nas la re vision et es lois

règle* ment s ont été*
*>80 millions de* ven

«

été accordés pour divers travaux, 
réformes qui n'en traîna ienl pas la 
existantes ou des demandes de crédits supplémentaires 
ont reçu un commencement d'exécution.

e



CHAl’ITBH IIINSTITUTIONS N O U V E L LE S
hET AMÉLIORATIONS RÉGENTES

I. - ÉGALITÉ DE TRAITEMENT POLE LES 
JAPONAIS ET LES COREENS

Au point de vue administratif, il n’y a plus aucune 
différence! cuire les .Japonais et les Coréens, l’égalité de 
traitement étant la base meme du nouveau programme.

A. SlJPPBESSlON DES INÉGALITÉS JADIS EXISTANTES

Naguère les fonctionnaires japonais en Corée jouis
saient de certains avantages ; mais les fonctionnaires 
coréens a va ni, à tous points de vue, fait de rapides pro
grès et amélioré leur mode d existence, on se vit obligé 
d'augmenter leu r I ra i lemen t. (en i g 13 et en i g 18). En octo
bre igig, le gouverneur général, conformément au désir 
exprimé par sa majesté l’Empereur du Japon, décréta 



I ( > LA NOUVELLE ADMINISTRATION DE LA GOBÉE

que dorénavant les fonctionnaires coréens auraient, à 
égalité de fonctions, les mêmes traitements ejue leurs 
collègues japonais ; par suite, tous les traitements des 
fonctionnaires coréens furent augmentés. D’autre part, 
les honneurs et les décorations sont aujourd’hui confé
rés sans distinction de nationalité, toutes les années de 
service* faites depuis 1906 (date de rétablissement de* la 
Résidence*, générale* japonaise en Corée) étant prises e*n 
considération.

Dix-neuf Coréens ont été'* récemment nommés direc
teurs d écédés publiques et ce* nombre sera rapidement 
a uginenté.

Quant aux juges coréens, em n’exigeait pas d’eux jadis 
la menue* somme* eh* connaissances q cio de* leurs collè
gues japonais ; em leur de*manelail seule*ment <17*1 rc 
capables d’instruire*, e*t de* juger toutes affaires relevant

■

du code ci vil el dans lesquelles les deux parties étaient 
eles Coréens, ainsi que toutes affaires relevant élu code* 
pénal et élans lesquelles les prévenus élaientdesCoréens. 
Or, la compétence* eles magislrals coréens ayant été 
récemment reconnue, il a été décidé, en mars 1920, ejue* 
eles juges eldes procureurs coréens pourraient prendre 
part a l'instruction el au jugement de* toutes affaires 
dans lesquelles une* de*s parties serait un Japonais ou 
un étranger.
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En 1912,011 n'avait pas osé complètement supprimer 
la peint' du fouet et on s’était contenté d’en régler l'ap
plication ; ce ne fut qu’en 1920 qu elle fut iléli 11 itive
inent a bol ic, abolition qui nécessita la construction de 
sept nouvelles prisons.

B. Amnistie

A l'occasion du mariage de Son A-ltesse le Prince Yi 
de Corée et de Son Altesse la Pi ‘i’nccsse Xashimolo-110- 
Miya du Japon, mariage qui symbolisa l’union des deux 
peuples, la plupart des condamnés des deux pays furent 
amnistiés. Plus de trois mille Coréens impliqués dans 
les troubles de 1920 reçurent, soit leur grâce, soit la 
remise d’une partie de leur peine. Les prisonniers libé
rés furent autorisés à regagner leur foyer el beaucoup 
d’entre eux reçurent à cet effet de I argent ('I des vête
ments.

C. INSTITUTIONS AVANT POlUi OBJET l/ET A BEI SS EM E N T

DE BAPPOBTS CORDIAUX ENTRE JAPONAIS ET COREENS

Le Gouvernement avant reconnu la nécessité pour les 
Japonais et les Coréens d’apprendre à se bien connaître;

i® lïn mai 1920, trente juges et deux conseillers pro
vinciaux coréens furent envoyés au Japon pour y élu-
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(lier l’étal du pays, les services administratifs locaux, 
les institutions publiques ou privées, etc. En novembre 
1920, plusieurs membres du Conseil Central furent 
invités à visiter Tokio, Kiolo, Osaka et quelques autres 
grandes villes ; on leur lit un excellent accueil, ils furent 
reçus à Tokio par M. llara, alors premier ministre, et phr 
ses collègues.

On encourage, de toutes les façons possibles, les 
Coréens à visiter le Japon, les autorités provinciales 
organisant fréquemment des voyages collectifs. AJnsi 
l’an dernier, des groupes d'instituteurs, d'institutrices, t
de fonctionnaires et de notables passèrent quelque temps 
au Japon.

3° Le Gouvernement général de (lorée, ainsi quc le 
Gouvernement japonais, ont recou rs a 11 ci né ma togra plie. 
En mai dernier, des lilms très intéressants sur la Corée 
furent montrés à Osaka, à Kiolo, à Nagoya et à Tokio; 
d’ailleurs l'usage du film comme moyen d’enseignement 
va cire vulgarisé sous peu.

V Le Gouvernement général donne à son programme 
de réformes tou le la publicité néccssa ire; il publie à 
cet effet un journal officie*! mensuel cl entretient un 
bureau d’informations chargé de publier des brochures, 
d’organiser des séries de conférences et de représenta- 

. lions cinématographiques alin de bien faire connaître
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aux Coréens les intentions et le travail de l'administra
tion ; ce bureau, dont le personnel est composé de fone- 
lionnaircs du Gouvernement, a déjà obtenu d'excellents 
résultats.

ad in i-
En outre, une commission spéciale actuellement pré

sidée par le Dr. Mitzuno, Directeur des services 
nislratifs, et composée* de liants fonctionnaires 
notables compétents, étudie toutes 
nécessa ires 

el de 
les mesures jugées 

pour amener les Coréens et les Japonais à si*
mieux connaître.

5* Afin (jiie les fonctionnaires des deux pays soient au 
courant des méthodes administratives et des travaux 
exécutés et en Corée* cl au Japon, il a été décidé de délé
guer des fonctionnaires coréens à 
séances ou conférences organisées 
japonaises eide* faire assister des
aux sessions tenues en ('orée*. Ainsi des préfets de Corée 
ont assisté, à Tokio, aux réunions des gouverneurs des 
diverses provinces du Japon, et des fonctionnaires japo- 

p ré

toutes réunions, 
par les autorités 

reprf 'sentants japonais

nais sont allés à Séoul, lors d’une conférence des
fris coréens.

6* Le (îouvernemcnI général <I<î Corée fournil 
le nombre va sans cesse en

a u x
touristes japonais, dont
mentant, tous les renseignements nécessa i res : il

aug-
fa i I
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même accompagner les voyageurs de marque par des 
fonctionnaires qui leur servent de guide.

7" L'opinion publique en Corée a évolué dans un sens 
favorable au .lapon, et les Coréens 
l’oreille aux conseils des agitateurs 
dire en somme que la masse s’est 
régime, 
lisme

ont cesse de prêter 
politiques ; on peut 
iaIliée au nouveau 

Cet apaisement est dû, d'une part au libéra-
du Gouvernement général et, d'au tri* part à la 

réorganisation de la police.

A l’occasion de certaines fêtes, les notables coréens 
acceptent l’invitation du Gouverneur généraI, et le 
club le plus aristocratique de Séoul a révisé scs statuts 
pour que les Japonais y fussent admis. Lors d’une bril
lante fête organisée par (‘t* club le i3 janvier içpi, la 
cordialité la plus franche régna entre les invités japo
nais et leurs hôtes coréens.

II. SUPPRESSION* DU FORMALISME 
ADMINISTRATIF

Le Gouverneur général ayant promis de supprimer et 
le formalisme administratif (d les formalités qui» 
naguère, formaient une barrière entre administrateurs 
et administrés, voici ee qni a été fait :



INSTITUTIONS ET AMÉLIOKAT1()NS DÉCENTES I ;)

X . Si PP H ESSION DES L N IEORM ES

En août 1919, le règle ment obi i géant les fond ion- 
naircs civils à porter l'uniforme, et menu* en certains 
ras l’épée, fut aboli, l'uniforme étant trop souvent con
sidéré comme le symbole du militarisme. Seuls les gar- 1 O
diens de prison (‘I les douaniers le conservèrent. Toute
fois, en Corée* comme ailleurs, les juges el les avocats, 
dans l’exercice de* leurs fondions, pen tent un vêlement 
distinctif semblable* à celui de* leurs collègues japonais.

'S

B. SlMPl.lEICA TIOX DES EOHMAI.ITKS ADMINISTRATIVES

pas longtemps, dans Ions les services, (ont 
œuvre pour centraliser le travail et par suite

Il n'x a
«

rta il mis en
augmenter la force de* l'administration centrale. Depuis 
la révision eles règlements eie* janvier 19^0, de sérieux 
efforts ont été* faits au contraire* pour simplifier ternies 
les formalités et elonner des pouvoirs plus étendus aux 
ad min isl ra lions locales. Ainsi le nom bre* eles rapports 
que* ces ad mi n isl ra I ions de* va ien I périoei i e | uemen t envoyer 
a Séeml a été* réduit au si ricl minimum. ()iiele|lies mois 
plus larel, le* i,,r avril, les principaux chefs ele» service* 
i‘eçure*nt certains pouvoirs d le* droit de décision jus
qu’alors réserve* au Couv ernrmenl général leur fut, en 
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partie, transmis. Ainsi maintenant la nomination et le 
renvoi de subalternes font partie des fonctions des chefs 
de service. Les administrations provinciales sont égale
ment chargées de l'entretien des forêts, voies d'eau, 
routes, écoles, etc., el peuvent, prendre toutes décisions 
à ce sujet.

Vers la meme époque, les règlements concernant les 
finances furent également révisés et le nombre des per
cepteurs, receveurs et trésoriers fui augmenté, ce 
qui simplilia et accéléra l’expédition de la lâche de ces 
fonctionnaires. Ces nouveaux règlements sont appliques 
depuis janvier et cela au plus grand bénélice des
po pulalions.

IJI. — SOLCi DE L’OPINIOA PI BIJQl E

Jadis l’opinion public]ut* en Corée avait quelque diffi
culté à se faire entendre el, par suite, Ies mesures 
adoptées par l’Administration ne répondaient pas tou
jours aux désirs du peuple. Pour remédier à ce grave 
défaut, le Gouvernement général a recours aux moyens 
suivants :
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A. Con vocation d’hommes influents et publicité 
FAITE EN FAVEUR DES RÉFORMES

Les troubles de mars 1919 furent suivis d’une période 
de mécontentement, la plupart des Coréens se faisant 
mie fausse idée du véritable objet de la politique du 
Gouvernement. Pour faire resserre malentendu, il fut 
décidé de convoquer à Séoul, en septembre 1919, des 
notables de toutes les provinces. Entre ces derniers 
(‘t les Directeurs des divers services administratifs il y 
eut un échange de vues; des causeries et des conférences 
firent connaître aux notables les intentions réelles du 
Gouvernement et les notables purent expliquer aux 
fonctionnaires la situation de leurs provinces respec
tives. Il en résulta une meilleure compréhension de 
toutes les questions d’intérêt général ou local.

B. Envoi de fonctionnaires en tournées d'inspection

Dans le même but, de nombreux fonctionnaires 
furent envoyés en tournées d’inspection dans les diver
ses régions de la Corée. C’est ainsi que sept secrétaires 
visitèrent les provinces en septembre et octobre1 1919. 
heur mission était double: ils devaient, d’iine part, 
s'assurer de l’effet que les iih^siihs déjà <*n voie d’exé-
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el découvrir leurs 
et d’autre part 

publie de la portée et de la raison d’élre 
entreprises par le nouveau Gouvernement

au printemps de iepo, les habitants des

cution avaient eu sur les Coréens 
desiderata au sujet des réformes futures, 
instruire* le 
des réformes 
général.

Plus tard, 
provinces limitrophes de* la Chine étant assez inquiets, 
par suite de l’agi la lion des proscrits coréens réfugiés 
hors frontières, quatre* secrétaires furent chargés d’aller 
se; rendre compte* «les conditions d’existence des habi- 

«
lants, de les rassurer et de* surveiller l'administration 
de* ces provinces.

Les résultats obtenus ont encouragé le Gouvernement 
général à multiplier 
( Coréens, 
nommés 
sorte* elagcnls de liaison 
populations des diverses régions de*, la Corée.

ces missions, el ré*ce minent cinq 
cheiisis parm i les fond ion nai rcs, ont été'* 
secréta ires et chargés de servir en (|ùelque 

en Ire* le (Gouvernement et les

G.

A vaut
autorise ;

1919, il n’y a va i t qn’un seul journal coréen 
en mars el en avril npo parurent, avec la 

permission du Gouvernement ( permission accordée 
trois mois auparavant), trois q 110Iidiens impriniés ci)
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langue coréenne: le Sisa Simniun, le Chosen llpo et le 
Dong-a llpo. Quelques journaux provinciaux furent 
autorisés par la suite.

1). Réunions et séances du conseil central

Ce Conseil, composé de notables coréens, devait, à 
son origine, aider de ses avis le Gouverneur général ; 
mais, avant la récente réorganisation administrative, 
il fut fort rarement convoqué. Aujourd’hui, c'est à lui 
que fait appel le nouveau Gouxcrneur général chaque 
l'ois qu'il veut être* renseigné sur les mœurs et les 
anciennes coutumes coréennes. (/est. pourquoi les 
veaux règlements concernant les cimetières, les 

incinérations, 

11OU-

fours
les

été
crématoires, les enlerreinents et 
que (‘eux sur les abattoirs ont 
Central. En outre, et* Conseil a

ainsi 
soumis au Conseil 

des séances hebdoma-
daires régulières où sont discutées les diverses mesures 
adminislralivc‘s qui doivent elre appliquées en Corée.

E. RÉOHGAN ISATION DU CONSEIL CEN TB XL

grandissante, il a fallu 
de ses membres ainsi 

fixé, et le droit de vote

Etant donné son importance 
réorganiser ce Conseil, le statut 
que de son vice-president a été 
n'est plus restreint comme il l’était jadis. D'autre part,
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on se soucia de choisir comme conseillers des hommes 
influents de toutes les provinces. La première séance de 
ce nouveau Conseil eut lieu à Séoul, au début de mai 
1921.

E. CoNVOCATION DES CONSEILLERS PROVINCIAUX

Les Conseillers provinciaux coréens donnaient jadis 
leur avisaux Gou verneurs des diverses provinces, <|uand 
ces derniers le, leur demandaient et devaient, quand ils 
en recevaient l’ordre, se charger de certaines besognes 
de nature purement administrative. Mais, comme ils 
n'avaient pas de tâche déterminée, ils n'avaient jamais 
été convoqués au siège d 11 Gouvernement général. Le 
nouveau Gouverneur, désireux et de leur expliquer 
l’objet de sa politique administrative, el d'élre rensei
gné par eux sur le véritable étal de la Corée, convoqua 
les Conseillers provinciaux le 16 Juin icpo et, en pré- «
sence du Directeur des Services administratifs, conféra 
avec eux el leur donna ses instructions.

IV. — BÉEOKME

guère' au peuple' de* Corée que 
méthodes ne* pouvaient en

Jadis, on n'enscignail
le confucianisme et 1rs 
aucune* façon être comparées ?» celles actuellement en
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honneur dans les nations civilisées. 11 fallut donc tout 
d’abord moderniser cet enseignement et établir à cet 
effet un certain nombre d’écoles; nous devons recon
naître qu’au début, le peuple coréen ne comprit 
nullement les avantages de l'instruction ; il fallut plu
sieurs a nuées avant que les parents coréens se décidas
sent à envoyer leurs enfants à<•

l’école. Toutefois,
résultats obtenus dans dernières années sont assez
satisfaisants et les statistiques de mai içpo montrent
un progrès réel.

Ecole*.
Nombre

d'écoles.
Nombre 

d'élèves.

Ecoles publiques primaires............................... 59/1 108 o5 1
Ecoles publiques secondaires. .... 3 5 I 3
Ecoles publiques secondaires (filles) .... i 771
Ecoles industrielles................................................ R*20 ■ 37
Ecoles industrielles (élémentaires) .... 55 1 n77
Collèges............................................ .................. 6 60'1
Autres institutions.................................................... 702 37 91 1

total ............................... 1 4o3 15'i 06 .'1

(bans cette liste ne sont pas mentionnées 
primaires coréennes, appelées Kuelpantj.)

les anciennes écoles

Encou ragé pa r 1 es rés ni ta Is obtenus et par le zèle
nouveau manifeste par les Coréens, h* Gouverneme nt a
préparé le projet suivant :
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A.
P

Etabli sseme\*r de xocveli.es écoles pibliqi.es

PBLMAIHES ET D ECOLES SECOXDAIKES b'EtaT

laA
Corée, 
v i 1 les,

lin de 1919, il existait 556 écoles primaires en 
la plupart d'entre elles se trouvaient dans les 
rétablissement de nonvelles écoles de village 

avait élé décidé ('I le programme prévoyaiI une période 
de huit années pour leur construction. Ce programme a 
été révisé, et l'on compte qu'en il y aura au moins
une école primaire par trois villages, le nombre tolal 
de ces écoles devant êlrc alors de S70.

D’autre pari, deux nouvelles écoles secondaires vien
nent d’elre élablies.

B. Béeoilme nr système d'exseigxemext

met h odes
Jusqu’en ces der niers lemps, l'enseigarnienI dans les 

écoles avait un bul purement pratique (9 les 
employées étaient plutôt rudimentaires; c'est 
le Gouvernement général a décidé de reviser
menls conecrnanl l'instruction publique en Corée.

étudier élan I nom bruises cl corn
asse/ long.

pou rq uni 
les i ’èglc-

Les (jueslious à
plcxes, relie révision demandera un temps 
Il a élé dès à présent jugé utile de porter le nombredc 
heures

's
de quatre à six, cl d’abaisser l’âge d’admission

xocveli.es
pibliqi.es
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'•les enfants 
■’églcmentaire au 
daires ont
montai rr
pourront 
h ss imilée*s

à l’école* primaire de huit ans a six ans, âge 
écoles sccon- 

organiser un cours complé- 
et celles qui 

se trouveron I
intermédiaires » japonaises.

Japon ; d’autre* part, les 
été* autorisées à 
d’une durée* de* deux années, 
profiler de* cette* autorisation 
aux écoles «

C. ReVISIOX DES RÈGLEMEVi’S EX XiGÜEUH

écoles pi:bijqi es sEe:e»M)Aikes et daxs les

ÉCOLES PAR l'ICL Ll ERES

de décembre 1919. Depuis lors, 
obligatoire et deux sujets nou
ai! programme « Principes

Cette1 révision date 
I étude de ( anglais est 
\eaiix onI été ajoulés 
Industriels » et « Principes d(‘ droit et d'économie poli- 
liqne ». Les élèves des écoles secondaires des villes sont 
autorisés à étudier soit h* français, soit l'anglais; en 
outre, on leur enseigne non plus seulement l'arithmé
tique, mais les mathématiques. Les écoles secondaires 
ont donc mai 11 loua 111 les memes programmes que les 
écoles japonaises correspondantes.

Depuis mars tepo, toute 
au t o ri sées

*s les écoles particulières sont 
tou le'fois,à doiincr l’cnseigiicmcnl religieux ; 

eelles qui sont assimilées aux écoles primaires 
<lai res, ou aux écoles i ud ust rie Iles ou aux
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doivent donner cet enseignement en dehors des heures 
de classe prévues par le règlement. Notons d’ailleurs 
que cette assimilation n'est nullement obligatoire.

Enfin, certains des règlements concernant le choix 
surveillance des maîtres et des professeurs des 

particulières ont été soit révisés, soit abolis.
ou la
écoles

I). Cl<É AT ION D'UNE COMMISSION I)’ENQUETE

EXTRAOB DIXAIKE

En vue de l'importance des réformes envisagées, 
Gouvernement général décréta, le ^3 décembre 1920, 
création d’une commission extraordinaire d’enquête 
d’étude qui sera chargée de délibérer, à la demande du 
Gouverneur général, sur toutes questions concernant 
l'enseignement en Corée. Le. Directeur des services 
administratifs lut nommé président de celle coiiiiiiîs- 
sion et des éducateurs distingués ainsi que quelques- 
uns des hauts fonctionnaires du Gouvernement général 
furent invités à en faire partie. Celle commission fut 
convoquée pour la première fois le 7 janvier i<pi. On 
s’occupa pendant (‘elle première session, qui dura cinq 
jours, de la liaison (mire renseignement primaire, ren
seignement secondaire el l’enseignement supérieur el 
des mesures à prendre pour que 1’rnseignement donné

le
la
el
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1

en Corée fùl le même que celui donné au Japon.
A la suite de longues délibérations, la commission 

approuva, dans son ensemble, le programme de réfor
mes qui lui avait été remis el émit le vœu qu'après 
une étude plus approfondie de la question, les autorités 
présentassent, lors des séances ultérieures de la commis
sion, des projets bien délinis, dans lesquels il serait 
tenu compte des déclarations faites par les membres de 
la commission.

Il fut en outre décidé que :

I

i° Le système d’enseignement en Corée sera établi sur 
le modèle du système d’enseignement de la métropole, 
dans la mesure où les circonstances (‘t l étal actuel de la

» 

civilisation des Coréens le permetIronI.

Meme si une institution spéciale était établie pour 
l’cducation des Coréens, celte institution ne devrait en 
rien constituer un obstacle au développement de ren
seignement mutuel des Japonais et des Coréens.

3° Une liaison plus étroite doit être établie entre les 
écoles de Corée el celles de la mélropole.

V La volonté d’apprendre sera tenue en haute estime 
et toutes les mesures seront prises pour faciliter, autant 
que les circonstances le permetIront, l'accès des écoles 
a tous ceux qui seront désireux de s’instruire.

Z
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E.
P

Etablissement d'in PROGRAMME GENERAL

ET DE PRINCIPES EONDAMENTA!X

le mai 19a i, cette même 
sous forme' de réso- 

général qui
bien définis :

Lors de la seconde session, 
commission extraordinaire1 rédigea, 
lotion, la réponse* suivante, au Gouverneur 
qni avait demande d'étudier des projets

i. Et* système (l'enseignement pour la Corée sera éta
bli sur le modèle du système d’enseignement japonais, 
et eela à (j 11eI(|ues modifications près.

a) Écoles primaires publiques. — Ce s école s cor
responde n t aux écoles primaires japonaises, mais la 
durée (les éludes pourra être réduite* de* six à cinq et 
voire* meA*me* à <|outre* ans, suivant les localités. D’autre 
part 011 pourra organiser, dans ce*s écoles publiques, un 
cours complémentaire ele* deux ans.

b) Écoles supérieures publiques. — Ces écoles cor
respondent aux écoles << inlermcdiaires » japonaises <*l 
reçoivent les élèves ayant terminé le cours complet (six 
années) d’une* école* primaire publique ou possédant 
toutes les connaissances jugées nécessaires.

ci Écoles publiques supérieures de filles. Ces 
écoles correspondent aux écoles supérieures ele tilles du
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Japon et sont ouvertes aux élèves ayant terminé le 
murs complet d'une école primaire publique ou possé
dant toutes les connaissances jugées nécessaires.

1

<h Écoles de commerce. —Ces écoles sont sembla
bles aux écoles de commerce* japonaises, mais les condi
tions d’admission en sont très variables.

e) Cours techniques, cours de préparation à 
l’Université, cours d’Université. — Tous ces cours 
sont semblables aux cours similaires établis au Japon.

4

/) Ecole normale d’instituteurs. — Cette école a 
deux cours, l’un de* six ans ouvert aux élèves sortis des 
écoles publiques, l’auI rc aux élèves diplumés d’une 
Ecole supérieure.

Le durée du premier cours peut être réduit** d’une 
année pour les filles, et celle du second d’une année éga
lement. pour les élèves âgés de plus (h* quinze ans et 
possédant toutes les con lia issa nces requises.

<1 ) Mesures nécessaires pour assurer le recrute
ment des professeurs des écoles d’enseignement 
Secondaire. — i° Envoi d’élèves aux écoles normales 
supérieures de garçons on de filles, à l'école technique 
ou à El I ni versilé (au Japon ).

/

/ EIa 1)1 isseme111 d'mi cours spécial de pédagogie pra

4
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tique dans les écoles techniques et à l’Université feu 
Corée).

Les étudiants japonais et coréens seront admis dans 
les écoles de commerce, les écoles normales, les écoles 
de préparation aux études universitaires et à l’Univer
sité.

3. Les élèves coréens seront admis aux écoles pri
maires intermédiaires et à l’école supérieure de lilles 
jusqu’alors exclusivement réservées aux élèves japonais, 
et les élèves japonais seront admis aux écoles similaires 
jusqu’alors réservées aux Coréens.

«

En ce qui concerne les maîtres des diverses écoles, 
les règlements en usage dans la métropole seront appli
qués en Corée, toutefois la situation des maîtres coréens 
des écoles primaires el secondaires sera prise en consi
déra lion.

5. Les règlements japonais sur les écoles particulières 
seront appliqués en Corée.

6. (Supplément). LesJaponais seront, élevés d’après les 
toutefois, 
la langue

principes et méthodes appliqués au Japon, 
des mesures seront prises pour que l’élude de 
coréenne puisse être ajoutée au programme.

11 est bon de faire remarquer que jusqu’à ce jour le
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système d’éducation coréen a été absolument indépen
dant du système japonais et tout à fait différent. Dans 
les nouveaux programmes, l’étude de la langue coréenne 
et celle des classiques chinois auront leur place, et 
d’autre part, l’histoire et la géographie de. la Corée 
seront étudiées à fond#

«

F. Comité des livres de liasse

(2e Comité a été créé en novembre 1920 et sur les 
mêmes bases que la Commission mentionnée-précédem
ment. Sa première session eut lien le 1 ?. janvier 1921. 
l-e Comité, auquel fui alors soumis une liste de livres 
de classe publiés sous les auspices du Gouvernement 

adapter
d’études, en délibéra

général et un programme de révision destiné à 
ees ouvrages aux nouveaux plans 
mûrement et rédigea un rapport. Dans ce rapport, il fut 
recommandé que des sous-comités fussent nommés pour 
etudier la question de la publication des syllabaires 
coréens et japonais cl toutes autres questions résultant 
de l’emploi en Corée des langues japonaise et coréenne, 
læ Comité conseillait en outre que les matières présentées 
fussent plus facilement assimilables et que, notamment 
dans les livres de morale, une plus grande1 importance 
fût donnée aux applications pratiques des principes qu’à 
I étude théorique de ces principes eux-mêmes.
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Deux sous-comités fuient nommés par le Gouverne
ment général. En outre* un comité spécial, composé de* 
linguistes éminents, coréens et japonais fut chargé de 
préparer le syllabaire coréen. ( Avant 191 > l orthographe 
coréenne n'était point fixée et le système adopté à celte 
date par le (îoiiverneinenl général est loin d'ètre com
plet). Toutefois, les membres de ci* Comité ne purent 
tomber d'accord, 
rétablissement définitif d'un syllabaire

«

(*s membres de
par suite des difficultés que présente

coréen.

(G Botbses i>e voyage et ii'étuie

l'i ust met ion 
université el

Pour élever le niveau de 
liter l'établissement d'une 
gnemenl supérieur, il a été jugé utile d'organiser 
recru temen I d e ma lires coin pétenls. Con forméinen I 
il ne ordonnance impériale, six maîtres choisis parmi
personnel enseignant des écoles d'Etat (d des écoles pri
vées furent

le
il

le

en mars npi envoyés en Europe el en Amé 
ri(|ne pour y continuer leurs études aux frais du Gou
vernement , cl cela pour une période' de deux ans. A 
leur retour, ils seront nommés à des postes désignés 
par le Gouverneur généraI. lin cerlain nombre de 
maîtres et de professeurs doivent ainsi tous les ans être 
envoyés à l’étranger.
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En outre, six directeurs ou professeurs ont depuis
dernier été chargés de missions d’étude ou d’en

quête en Europe et en Amérique. Ils pourront ainsi,
par la suite, contribuer à l’amélioration des méthodes 
d’enseignement.

V. — ADMINISTRATION LOCALE

conditions d’exis-
le Gouvernement

Après une étude approfondie des 
lence dans les diverses provinces, 
général a promulgué, le‘>9 juillet icpo, diverses lois et 
divers règlements dont l'ensemble ne peut encore être 
considéré comme constituant un système donnant à 
chaque province son autonomie administrative. En réa
lité, les niasses doivent d’abord être instruites et ce ne 
sera que lorsque leur éducation civique sera suffi sa rite 
qu’on pourra leur eonlier la direction des affaires 
publiques dans chaque localités

I

A. BÉFOHME 1)1 SYSTÈME I) ’ A DM I N 1 ST K AT I ON LOCALE

Naguère ce système était composé, au plus bas degré 
de. réchelle administrative, des bureaux de prélectures 
dans les villes et des bureaux « Myon » dans les villages, 
le budget des écoles publiques étant administré par des 
associations scolaires pour les Japonais et des Conseils
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d’instruction publique pour les Coréens, 
de notables s’occupaient de l'irri galion

Des groupes 
des terres. 

Toutes ces associations étaient autonomes, niais le public 
n’avait aucun moyen de faire connaître officiellement 
ses désirs ou ses besoins.

Les membres des Conseils municipaux et les conseil
lers privés des chefs de village étaient fort peu nom
breux, n’avaient que voix consultative* et étaient nom
més par le Gouvernement ; on ne pouvait donc les con
sidérer connue les mandataires du peuple.

Quant aux préfets et. aux chefs de village eux-mèmes, 
les premiers étaient des fonctionnaires de l'Etat et les 
seconds étaient choisis par le Gouvernement général. Les 
fonds destinés à l'entretien des écoles publiques étaient 
gérés par les préfets, les magistrats de districts, ou les 
(loiivernciirs des diverses îles, 1'usage des fonds jugés 
nécessaires aux travaux publics étant laissé à la discré
tion des gouverneurs des provinces.

choisis pa rm i les 
rang social le. plus

Les conseillers, généralement 
hommes les plus influents el du 
élevé, n'étaient point rétribués.

D’après le nouveau règlement,
une part beaucoup plus grandi* aux affaires cl pourront 
plus facilement faire connaître leurs désirs et leurs 
besoins.

les Coréens auront

I



i
INSTITUTIONS ET AMÉLIORATIONS RÉCENTES O *»

a.)

Voici sur quelles bases le système administratif local 
a été révisé :

i. \dm itiislralion des cilles cl des rillayes

conseils communaux ont été créés dans les vil- 
conseils ayant voix consultative pour toutes 
financières et toutes autres questions impor- 
Lorganisation des conseils municipaux (dans 
a été modifiée. Dans les villes et dans cer- 

villages, les conseillers sont élus, dans d’autres

I )es 
lages, ces 
questions 
tantes, el 
tes villes) 
tains
(>ù l’on craint que les élections ne fassent naître des 
conflits graves entre les divers partis, ils sont nommés 
parles magistrats (h* districts ou par les Gouverneurs 
des îles, leur choix étant dans une certaine mesure guidé 
par les notables du viliage.

>. Kinunees scolaires

Autrefois, les comités spéciaux appelés comités de 
dépenses scolaires ne s’occupaient que de rinstruction 
primaire des enfants coréens. Leur statut a été profon
dément modifié, ces comités sont aujourd’hui chargés

«

des affaires concernant l’éducation en général de tous les 
Coréens résidant dans les municipalités, les districts et 
les îles ; ils devront également contrôler la perception des 
impôtsaffectés aux dépenses scolaires, les réquisitions de
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main-d’œuvre et de matériel, la perception de certains 
loyers, rémission d’emprunts ainsi que l’inscription am 
divers budgets de nouvelles dépenses scolaires.

chargés, 
impôts, 
de reve-

3. BudgcIs proritici(H i.r

Les bureaux ou commissions chargés de contrôler les 
dépenses des provinces ont aujourd’hui des pouvoirs 
beaucoup plus étendus. Ils sont maintenant 
non seulement de la perception de certains 
mais du soin de trouver do nouvelles sources
nus, de loucher des loyers et des droits d’écolage, 
d’émettre des emprunts, d’inscrire de nouvelles dépenses 
au budget et d’entreprendre certains travaux d'ordre 
social. En outre, des conseils provinciaux à voix consul
tative ont été créés ; les membres en sont nommés par 
les Gouverneurs des provinces et choisis par eux entre 
les candidats élus parles membres des conseils muni
cipaux et (‘ommunaiix aussi bien que parmi les rési
dents les plus qualifiés.

Cette réforme du système administratif local a été tr
effectuée le rr octobre 1920 et l’élection des conseillers 
de préfectures, des con soi I lers m un ici pa ux ainsi que 
des conseillers communaux de certains villages a eu 
lieu le novembre de la même année. Les Coréens 
se montrèrent d’abord assez indifférents cU ce 11e fut
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qu’après de nombreuses exhortations qu’ils commen
cèrent à comprendre l’intérêt que ces élections pou
vaient avoir pour eux. Peu avant la date fixée, ils

»

donnèrent des signes visibles d’enthousiasme et
nombreux furent les Coréens inlluents qui posèrent
leur candidature. Le rés 1.11taL des élecl ions fu t h s u i van I :

PRÉFECTURES (villes)

Nombre de 
votants.

Xombre de 
votes. P. 100.

Membres 
élus.

Japonais. .................. (i a5i 5 /(86
*-
88 13/(

Coréens . / *>.................. 3 1 ? 0 66 56

VILLAGES

Nombre de 
votants.

Nombre de 
votes. P. 100.

Membres 
élus.

Japonais...................... 1 399 1 fi 88 13o
Coréens....................... 1 633

•
1 l 98 t tU»

Les Coréens élus étaient Ions des hommes instruits
et très inlluents. En beaucoup d’endroits, les Japonais 
restreignirent le nombre de leurs candidats et facili
tèrent l’élection des Coréens qualifiés. Enfin de nom
breux Coréens volèrent pour des candidats japonais.

Les membres des conseils des villages où les élections 
n’eurenl pas lieu furent choisis par de Gouvernement.



36 LA NOUVELLE ADMINISTRATION DE LA GOBÉE

Elections et nominations furent terminées le 20 décem-
bre 1920.

La liste suivante est celle des membres des consei Is
provinciaux :

Membres nommés 
par le 

Gouvernement
Membre*

élus.
Total

Japonais...............................
Coréens ...............................

63
56

’> !\

•>. i ij

S7
0.75

Total- . . . ' 1 9 36

B • PllEMlEBES SÉANCES DES CONSEILS PBOVINCI AVX

desLes p r e m i è r e s s é a n c e s 
eurent lieu (m février et en

conseils ainsi constitués
mars. La durée des ses

sions fut de cinq à dix jours cl la moyenne de pré
sence fut très bonne. I/enthousiasme des membres fui 
très grand et les ridai ions entre les membres, de même 
que les relations entre les divers conseils el les auto
rités, 
donc

furent 1res cordiales. Les résultats obtenus
Irès encourageants.

G. S (J B VE I ELANCE DES ADM I N I STBATl O NS LOCALES

TOI1 B NEES 1)’INSPECTION .

I/ancien Gouvernement coréen eut ri* I (mai I des

son I

E T

ins-
prêteurs chargés de voyager sous un déguisement et
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de se rendre compte des travaux des diverses administra
tions locales. Ces inspecteurs étaient fort utiles, pour
tant beaucoup d'entre eux profitaient de leurs situations 
pour exigei' des redevances des fonctionnaires qu’ils 
étaient chargés de surveiller. Aujourd’hui, les fou (‘lions 
de chacun sont nettement déterminées et les fonction
naires ne peuvent plus s'enrichir aux dépens de leurs 
administrés.

Toutefois, étant donné d’une part la plus grande 
complexité des services et d’autre part l’extension de 
pouvoir donnée aux Gouverneurs de province, il a paru 
indispensable d’exercer, dans les provinces, une sur
veillance constante,el de tenir la main à ce que tous les 
actes des au(orités aient pour objet le 
peuple. On a également compris la 
son con s tan te eut re les provinces 
centrale, afin de faire* connaître au

■a.

esprit de l’administration et à 
sentiments les plus intimes du peuple. Dans ce but 
le Gouvernement a décidé de nommer deux inspecteurs, 
cinq secrétaires et un certain nombre d’employés qui 
constitueront le personnel d’un nouveau bureau, lequel 
sera chargé spécialement de cet le lâche.

bien-être du 
nécessité d une liai 
('I l'administration 
peuple le véritable 

l’adminislration les
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D. Création de SOUS-SECRÉTARIATS PROVINCIAUX

beaucoup plus étendus ont été 
aux Gouverneurs des provinces, le nombre des

Si des pouvoirs
donnés
affaires dont ils doivent s'occuper a beaucoup augmenté. 
Le Gouvernement a donc compris la nécessité de créer 
des postes assez élevés dans ta hiérarchie administra
tive pour seconder ces Gouverneu rs, et d’encourager les 
petits fonctionnaires des provinces à acquérir tes con
naissances et l’expérience nécessaires pour les remplir. 
A l’heure actuelle, on vient de nommer dans cliaqne 
province deux sous-secrétaires (Lun Japonais et 
Coréen), et le nombre de ces sous-secrétaires est 
à augmenter.

l'autre
appelé

E. Entretien des temples coneiici an istes

A DM I N ! STR AT IO N DES BIENS R E LIG 1 E IJX

ET

La religion la plus répandue en Corée. <kst 
longtemps le Confucianisme. Chaque district 
temple. Dans ces temples se réunissent les notables el 
les lettrés, soit pour y assister à des services religieux, 

soit pour y délibérer des questions d’art, de philoso
phie, d’éducation, etc. soit même pour y louer ou 
condamner publiquement certaines actions intéressant

d epuis
a son
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la communauté. Chaque temple est le centre de la vie 
intellectuelle et religieuse du district ; chaque temple 
a ses domaines dont les revenus servaient jadis à ali
menter le budget de certaines œuvres d’intérêt général.

Or depuis rétablissement des écoles primaires pu- 
bliq ues, l'administration de ces revenus a été confiée 
aux préfets, qui en général les ont employés à la con
struction et à l'entretien des écoles, et cela au grand 
déplaisir des lettrés qui ont, à maintes reprises, réclamé 
le retour aux anciennes coutumes.

C’est pourquoi le Gouvernement vient de décider que 
dorénavant les revenus des domaines religieux servi
raient a assurer l'entretien des temples et la régularité 
des services et que le surplus serait employé à des 
œuvres d’éducation générale, les préfets et les magis
trats chargés de la répartition de ces fonds devant 
prendre à ce sujet conseil de certains représentants élus 
par les lettrés de chaque localité.

«I

*

t

l?. Abolition des couvées et suppression des 
EXPROPH IATIONS

Sous l'ancien régime, il y avait fort peu de routes en 
Corée et toutes étaient mauvaises. Dès que la Corée (‘t 
le Japon furent unis, le Gouvernement s’efforça d’aîné-
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«

liorer les voies de communication. En iqiù, il fut décide 
de construire tout un réseau de grandes routes, de 
roules et de chemins, et ce programme fut immédia
tement mis à exécution. Dans ce but, le Gouvernement 
fut souvent obligé de réquisitionner la main-d’œuvre,

*

ee qui était une antique coutume en Corée, et de per
suader aux propriétaires de faire don des terrains néces
saires à l’exécution de ces travaux. Or, le zèle des 
fonctionnaires mécontenta parfois les principaux inté
ressés. C’est pourquoi, en octobre 1919, le Gouvernement 
décida d’abolir les corvées el d’acheter les terrains 
nécessaires pour toutes les grandes routes et les routes. 
Quant aux chemins, il fut décidé, étant donné l’état 
des finances de la plupart des localités devant .participer 
aux frais de construction el d’en Ire tien, d’autoriser la 
réquisition de la main-d’œuvre pour la réfection bi
annuelle el en (‘as de foret* majeure. La main-d’œuvre 
continuera à être réquisitionnée pour la construction 
el la réfection des chemins vicinaux, mais les matériaux 
nécessaires seront achetés sur place* aux prix des cours. 
Les réquisitions de main-d’œuvre n’auront lieu qu’aux 

ne seront pas absorbés par les 
ce qui concerne la réquisition 

011 ménagera les intérêts des

1

i

époques où
Inivaux de
des terrains

les paysans 
la terre. En 
nécessaires,

proprié la i res pa u v res.
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En avril 1920, les autorités locales oui été autorisées 
à établir des impôts supplémenlaires destinés à faire 

l’argent nécessaire pour l'exécution de ces 
maintenant (pie h* s réq ni si t ions de inain- 

('I les expropriations ont été en grandi1 partie

rentrer
1 ravaux, 
d’œuvre
supprimées.

DÉVELOPPEMENT DE LUNDI STRIE 
ET DE L’ACnUClJÉTURE

De longs siècles d’exactions el de corruption avaient 
avaient 

brisé en eux tout ressort d’énergie. Depuis son etablis
sement, le Gouverneur général lutte1 contre toutes les 
mauvaises influences et s’efforce de redonner au peuple 
des campagnes le goût du travail. Il cherche surtout à 
créer des industries nouvelles et à encourager l'agri
culture. Des résultats appréciables ont déjà été obtenus, 
ainsi qu'on 
donnant la

rendu les paysans coréens fort paresseux et

ni pourra juger par le tableau suivant 
valeur en yen de

a nuées 1910 el 191S :
Production.

la production pour les

1910. 1918.

Agriculture eu général . . 
Marine et pêcheries .... 
Produits manufacturés. . . 
Horticulture et arboriculture . . .
Mines............................................................

Tola 1..................

■o <» 5çp 973
7 835 060

3 1 93 755
I < ) (H)(> (HH >

6 067 9f)7
:d»7 1187b»

97/1 388 1 Z|o
3o 838 07/1

1 (i*? ’.ifi i <m)3
f)i 63o ()()<•
3o 838 07/1

i :c3z| (jGo 709

a

»
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Il est également intéressant de noter les progrès

suivants :

Production. 1910. 1918.

Riz............................................ 10 /io5 613 koku1. 1 5 794 109 koku.
Céréales............................... 6 207 6a3 » jo 078 581 M
Fèves .................................... *a 7/16 358 H Zi 868 32 1 ))
Colon....................................... 71 078 836 kin1. 77 90/1 4o6 kin.
Cocons.................................... 1 3 g 31 koku. 1 2 1 069 koku.
Bétail........................................ 7o3 844 têtes. j 480037 têtes.

de terrain avaientD’autre pari, 
été reboisés el

(‘n 1919, h'* t3â clin
1 1 g 36a 000 arbres

plantés.
Enlin, alors qu’en 1910 il

avaient déjà été

n’existait en Corée que 118
coin pagnies commerciales^ayant /11 succursales repré
sentant un capital total de 9'1 oZ|6000 yen, il y en avait, 
en 1919, 336 (avec 69 succursales) 
capital global de 560679.839 yen.

11 est possible qne le zélé déployé 
lia ires ait quelquefois dél lassé le but 

représentant un
*

par les fonction- 
(‘t mécontenté le

peu pie ; c’e si pourquoi le nouveau Gouverneur géné
ral, tout .en continuant la politique de ses prédécesseurs 
s’efforce de travailler en parfaite harmonie avec tous les 
coininerçants et tous les induslriels, el de leur faire 

1. Le kokn 180 litres 3y ; le k i n tîoo grammes ; le cho :
99 :ires 17.
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comprendre l’esprit même de la nouvelle adminis
tration. A eet effet, les mesures suivantes ont été prises:

A. CüLTIHE IXTEXSIVE DL K1Z

lin vue d’augmenter la production du riz, un projet 
h été étudié el a déjà reçu un commencement d’exécu
tion en ce qui concerne et l’amélioration des terres et 
la modernisation des méthodes de culture. On compte 
que lorsque tous les travaux seront terminés, c’est-à- 
dire dans quinze ans, la Corée produira goooooo koku 
de riz de plus qu'elle n’en produit à l'heure actuelle, 
alors que la consommation n’aura augmenté que de 
44ooooo/cofcu, ce qui en laissera 4Gooooo disponibles 
pour l’exportation.

Pour obtenir ce résultat, il faudra transformer en 
excellentes rizières 4‘<7 boo cho de terra in .On y 
pa rvie.nd ra.

i° en améliorant l’irrigation de rizières médiocres, 
soit................................................................................................

*° en transformant en rizières des champs non irri
gués, soit.......................................................

3° en défrichant des terres nouvelles 
vaut des terres situées au bord de la

X

Ceci est le programine des
années. Mais h* Gouvernement

cl en culli-
mer . . . .

22 5 5oo

I 1 2 5oo

IJO OÜÛ

travaux pour quinze 
espère doubler encore

cho.

»
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b

dans une autre période* de* quinze années la superficie 
des terres consacrées à la culture* du riz. Il est 
({lie l'exécution de* ce* 
168000000 yen. dont une
(iouvernemenl. Le Gouvernement a

estimé 
programme coûtera environ 

partie* sera à la charge du 
en effet assuré par

ordonnance de décembre lepo des subventions à 
cultiver le riz. Ces

une
Ions les propriétaires désireux de* 
subventions ont été fixées à un maximum de:

1“ 90 p. 100 des capitaux engagés chaque années dans 
de* nouveaux travaux d’irrigation de* rizières déjà exis
tantes.

.9° 35 p. 100 des capitaux engagés chaque année* dans 
la transformation en rizières de champs non irrigués.

3° 3o p. modes capitaux engagés chaque année dans 
le défrichement de nouvelles terres.

Pour assurer h* suc-cès ele* cet énorme entreprise, il est 
indispensable de* faire* des enqimles el des travaux préli 
miliaires. Il faut connaître* les ressources en eau eles 

les diverses canalisai ionseliverses régions, étudier 
necessaires dans les divers 
renseignements de

terrains et grouper tous ces 
façon q u'ils soi en t accessibles à 

toutes les personnes désireuses de* cultive*!* le.* riz. ('elle* 
étude* prendra environ cinq années.

Le Gouvernement s’occupe* aussi de faciliter à tous les
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agriculteurs grands ou petits, des emprunts à faible 
intérêt.

En ce qui concerne l’amélioration des méthodes de 
culture, le Gouvernement reconnaît qu’il est indispensa
ble d’encourager les fermiers; de les amener à se servir 
d’engrais et à choisir les graines de semences, el de les 
aider à se les procurer. (>’cst pourquoi il a été décidé 
d’augmenter le nombre des ingénieurs agronomes dans 
les ail ni in ist rat ions provinciales, de subventionner 
certaines fermes modèles où seront étudiées les valeurs 
respectives des diverses semences, de* prêter aux culti
vateurs l’argent nécessaire pour acheter des engrais, etc.

B. Annulation

CONCERNANT LES SOCIÉTÉS

DES REGLEMENTS

DES HEG LE VI EN TS

( : O M MERCI A LES ET l< E V ISIO N

SUR LES MARCHÉS

i

Les règlements sur les sociétés commerciales datent 
de kjii. A ce moment, les Coréens étaient pauvres elles 
Japonais ignoraient les ressources de la Corée. C’est 
pourquoi, craignant que la libre exploitation des res
sources de la Corée m* fui un obstacle à son développe
ment économique, le ( Jouve moment décida, à titre 
temporaire, de surveiller les opérations des sociétés 
commerciales, aucune société m* pouvant s’établir en 
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Corée sans son autorisation. Or, dans les derniers 
temps, les Coréens ont fait de rapides progrès dans le 
domaine économique et commercial, et les entreprises 
japonaises se sont montrées dignes de conliance. C’est 
pourquoi le Gouvernement a décidé, le 1er avril 19'20, 
d’abolir toutes les restrictions de l'ordonnance de 1911. 
Des sociétés commerciales pourront désormais s’établir 
librement en Corée, à la condition toutefois qu’elles 
soient légalement constituées, que leurs opérations soient 
conformes a la loi et ne soient pas préjudiciables à 
l’intérêt public. Toutefois, les tirmes d’agents de change, 
les sociétés s’occupant de change, de vente ou d’achat 
de titres et de loteries el les compagnies d'assurance 
sont encore soumises aux anciens règlements.

«

Les règlements sur les marchés ont été également 
révisés pour permettre de surveiller de plus près les 
opérations portant sur diverses denrées.

C. Création d’établissements d’horticultureJ *

ET DE PISCICULTURE

lui Corée a 
la baignent 
abondent en
cie des terrains

environ neuf milles de cotes; les mers (pii 
sont extraordinairement poissonneuses el 
plantes marines. D’autre part, la superli- 

boisés s'élève à 16 millions de cho el
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l'eprésenle y3 p. ioo de la superficie totale de la pénin
sule. Le Gouvernement s’est depuis longtemps occupé 
d’encourager l’exploitation méthodique de ces deux 
sources de richesse et cela avec succès, comme on 
s en rendre compte en consul tant Ies tableaux 
pages'gb et g8. Toutefois, on pense pouvoir, grâce à
etude plus approfondie, obtenir des résultats encore 
meilleurs. Dans ce but, le Gouvernement a décidé de 
créer, avant r(p3, un certain nombre d’établissements 
de pisciculture et d’arboriculture, lesquels seront placés 
sous la direction d'experts tecliniciens.

peut
des
lllir

I). Extension des divers tbavavx industriels

h L’Etal possède en Corée 5 /ifioooo hectares de forets 
dont ySoooo hectares (situés dans les bassins du Yalou 
et du Toumen) sont exploités par le Bureau des Entre
prises Forestières, el le reste par le Gouvernement 
général. Les forets vierges doivent être* éclaircies. Les 
espaces dénudés doivent être reboisés. Le Bureau des 
Entreprises Foreslières a, à cet (‘fiel, établi cinq succur
sales, el le Gouvernement général a établi dix nouveaux 
bureaux. Ces bureaux sont chargés de tous travaux 
ayant pour objet la conservation des forets.

Une élude préliminaire du sous-sol coréen, corn-
i
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mencée en 1911, a été terminée en 1917. En 1918, le 
Gouvernement a créé un bureau de recherches géologi
ques qui est chargé de dresser en quinze ans un tableau 
exact et détaillé des ressources du sous-sol coréen.

Pour améliorer le rendement des industries agricoles, 
le Gouvernement entretient en Corée une institution
modèle de recherches industrielles. Cette institution 
a des ramifications dans plusieurs grands centres. Elle 
publie les résultats de ses recherches scientifiques, aide 
les éleveurs de bétail et enseigne à tous les agriculteurs 
les moi lieu res méthodes de culture. Le nouveau Gou-
ve rn e m e n t gé 11 é ra I

*

cette œuvre et en a 
faciliter la tache des

a donné une grande extension à 
réorganisé les services de façon a 
experts.

H. Projet deJ • CRÉÂT 10 N DÏ'NE COMMISSION

d’étijdes industrielles

Quoi qu’il en soit, les résultats obtenus jusqu’il pré
sent sont peu de chose auprès des résultats que l’on 
espère obtenir dans l’avenir, aussi le Gouvernement 
a-t-il résolu d’établir un plan général de développe
ment de l’industrie coréenne, (d, dans ce but, il a jugé 
nécessaire de s’entourer de tous les conseillers civils 
possédant la compétence voulue. C’est pourquoi l'orga- 

I
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uisation d’une commission d"éludes et de recherches 
industrielles a élé décidée récemment ; cette commis
sion sera composée de fonctionnaires de l’administration 
et de particuliers, son budget a élé approuvé par la 
Diète impériale et les fonds nécessaires à son établisse
ment ont été votés.

VII. — OEUVRES PHILANTHROPIQUES

Jusqu’à ces derniers temps, c’était par l’intermédiaire 
d’une organisation spéciale appelée le Sai.sei-in que le 
Gouvernement, venait en aide aux malades indigents et 
assurait l’entretien et 
muets ; il prélevait en
taines sommes destinées à subventionner les institutions 
charitables. Aujourd’hui, un budget régulier est consu
mé aux oeuvres philanthropiques.

l’éducation des aveugles et des 
outre sur les revenus locaux cer-

I

dp: la donation impériale

A l’occasion de l’union du Japon et de la Corée, 
^Empereur fit don au peuple coréen d’une somme de 

l7 3()8ooo yen en titres de rente. Depuis lors, la plus
agrande partit* des intérêts de ce capi laI élé consacrée :
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r A lutter contre le 
t ra va i I a u x c h ô m e u rs, 
technique des ouvriers agricoles et industriels, soit en 
distribuant des semences et des outils.

chômage, soit en procurant du 
soit en augmentant la valeur

A répandre l’inslmet ion en subven Donnant les 
écoles publiques primaires.

3° A venir en aide aux victimes des calamités publi
ques en leur procurant des vivres, des semences, des 
outils <‘t meme en leur avançant les fonds nécessaires 
pour reconstruire les fermes, les fabriques el les mai
sons d’habitaIion détruites.

En outre, étant, donné les grandes modifications des 
conditions d existence, il fui décidé, en janvier i(po, de 
consacrer à ces diverses œuvres une partie de l’argent 
autrefois distribué aux indigents; des marchés publics, 
des établissements de prêts, des cités ouvrières, des éta
blissements de bains, des cl iniques gratiiites et des 
agences de placement pour ouvriers agricoles <*t indus
triels furent établis dans les principaux centres el l’on 
commença à s’occuper des orphelins.

En juillet et août 1919, la Corée souffrit de la séche
resse plusqu’eIh» n’en avait soufferl depuiseinquanle ans.
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Les provinces de Kyongki,de Chougcliong, de Wanghai 
et Pyong-an furent tout spécialement affectées,les récoltes 
ayant diminué de plus de 4 millions de koku et près 
d’un demi-million de personnes se trouvant réduites à 
la misère.

Pour leur venir en aide, le Gouvernement conseilla 
aux propriétaires de réduire le prix du loyer des terres 
et d’en faire meme complètement abandon aux sinis
trés. Le Gouvernement donna lui-même l’exemple dans 
les provinces mentionnées plus haut. Le Gouvernement 
évita le chômage en faisant faire environ 1.700.000 yen 
de travaux nouveaux et en accordant à certaines entre
prises privées des subventions montant à /100.000 yen. 
De plus, il invita des municipalités et des villages de ces 
régions à former des sociétés de 
a 11 xq uellcs la . Banque ind ust rielle de 
4 millions de yen.

Environ un million de yen de vivres 
victimes par le (ioiivernenient. Enfin le 
encouragea

Ces mesures avant été prises à temps, la famine fui 
évitée.

secours mutuels
Chosen avança

fut envoyé aux 
Gouvernement 

l’i ni portai ion de vivres en Corée.
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VIII. — VOIES ET COMMUNICATIONS.

A. Construction et entretien des routes

ET DES VOIES FERREES

de transport coréens étaient plutôt 
voyageait à pied, à cheval ou en 

généra 1

Jadis, les moyens 
rudimentaires ; on 
palanquin ; aujourd’hui le Gouvernement général a 
réussi à augmenter d’une façon remarquable le nom
bre des voies de communication.

montre les progrès réalisés entre
ipio et 19 r i.

tableau suivant

Fin de 191e. Fin de 1919.

Grandes routes. . . . . Su ri1. 3i chu. '17/1 ri’. 2 2 Chu.
Routes. , . 1 19 M (i n 1 073 » t 1 »
Chemins • ■ 1 * ; H 7 H 1 96 1 >) 1O »

1 Fin de 191S )

Chemins de fer d’Elal ... 1 <>85 km, 665 1 855 km, 908
Chemins de fer privés' « « • Z1O » 885 3 /ii B 2/17

i, Le ri — 3 kilomètres 927 ; c'est à peu près notre

les chemins deEn ce* e| u i 
demnance sur les chemins ele* ter privés 
de1 juin npo, limite* 
fixe l’écarlemenl des voies à /| pieds 8 
(i ru. /nS;.) Celte ordonnance réglemente*

concerne
de

1

la force motrice* à

fer privés, Eor-
Corée, datée'
utiliser el

pouces i /x.
en outre les

ancienne lient*,
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conditions dans lesquelles les compagnies privées peu-
1

vent augmenter leur capital, émettre des emprunts ou 
fusionner entre elles. En avril 1921, une loi spéciale 
autorisa le Gouvernement à venir en aide aux chemins 
de fer privés de Corée*.

B. Béorganisation du conseil des ingénieurs

CIVILS

Ce conseil avait jusqu’à présent comme seule mis
sion d’étudier toutes les eut reprises publiques pro
jetées.

Il vient d’être décidé de réorganiser ce conseil de 
façon îi pouvoir ajouter à la liste de ses membres cer
tains hommes privés d’une compétence reconnue, 
capables de présenter au conseil l’opinion du public en 
général.

IX. HYGIÈNE

Depuis rétablissement du Gouvernement général, 
19 hôpitaux gratuits ont été ouverts dans plusieurs 
centres et 186 médecins japonais ont été envoyés en 
plusieurs localités de l’intérieur comme officiers de 
santé. Ceci ne suffisant pas encore, le Gouvernement a 
dressé un plan nouveau et inscrit à son budget supplé
mentaire de farinée 1921 les dépenses correspondantes.
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A. Agrandissement de l’hôpital du gouvernement

G É N É BAL E 'P G O N S TB U G TION DE NOUVEAUX

HOPITAUX GRATUITS

L’hôpital du Gouvernement général se trouve à Séoul 
et les hôpitaux gratuits des principales provinces sont 
maintenant très connus du public et ont conquis sa 
confiance ; toutefois leur équipement cl leur impor
tance étant très loin d’être satisfaisants, il a été décidé 
d’agrandir tous les batiments existants, d’augmenter le 
personnel et d’améliorer les méthodes de I rai te ment. 
Le projet le plus récent comporte, en outre, la cons
truction, dans i3 nouveaux hôpitaux déjà existants, de 
salles spéciales el une nouvelle augmentation de per
sonnel. Les dépenses prévue pour l’exécution de ce 
projet, monteront à 10 millions de yen.

B. Augmentation, dans les provinces, du nombre

DES O EPICIERS 1)E SANTE El DES MEDECINS, AINSI

QUE DES DOCTEURS ATTACHÉS AU SERVICE

DE LA QUARANTAINE

L’absence d’officiers de santé rendait très difficile la
1 ut te prévent ive contre les 
épidémiques. (Lest pourquoi

ma lad i(‘s endéniiq lies ou
3o spécialistes cl 7D assis-
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tants ont été envoyés dans les provinces ainsi que 
3o médecins. Naguère, seules les stations de quaran
taine des sports de Fusan, de Ghemiilpo et de Wosan 
avaient des docteurs dans leur personnel, depuis lors, 
des médecins ont été envoyés à Kunsan, Mokpo, Chin- 
nanpo etChongjin.

G. Révision des règlements sur LES ABATTOIRS

localité à localité 
animaux domes-

Jadis ces règlements variaient de 
et les conditions dans lesquelles les 
tiques étaient abattus laissaient fort à désirer du point 
de vue de l’hygiène. En décembre 1919, de nouveaux 
règlements furent publiés. Ges nouveaux règlements 
prennent en considération les vieux usages coréens et 
c’est pourquoi il est encore permis de tuer les chiens (‘t 
les moutons autre part que dans les abattoirs, et les 
cochons ailleurs que dans les locaux spécialement dési
gnés parles Gouverneurs provinciaux.

En ce qui concerne les bestiaux, il 
a ba 11 us 

s doivent être 
en cas d’extrême 

s’est efforcé autant 
Ies prcscriplions de

dans les abattoi rs, sauf 
ou de force majeure. Onurgence

que possible de respecter à la fois
Ubviriène el les aiieieiiiies coutumes coréennes.

t? “
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»

D. Etablissement d'un comité central d’hygiène 
et d’une commission d’études des maladies

É PI D ÉMI QUE S E T E N D EMIQUES

Par suite de l’augmentation du nombre des fabri
ques, écoles, batiments publics, les questions d’hygiène 
prennent une importance de plus en plus grande ; il 
a été décidé de créer une organisation permanente 
chargée de veiller à la santé publique, c’est le Comité 
central d’hygiène de Corée; ce Comité est présidé par 
le directeur des services administratifs et ses membres 
sont nommés parmi les fonctionnaires ou particuliers 
compétents. Il est chargé de donner au Gouverneur 
général, chaque fois que ce dernier fait appel à lui, son 
avis sur toutes questions d'hygiène. Une Commission 
spéciale aélé en outre* nommée pour étudier les moyens 
de prévenir les maladies épidémiques ou endémiques.

X. — RÉEORME DE LA POLICE

La police de la Corée fut régulièrement organisée, en 
mars 1910, par le Gouvernement japonais, sur la 
demande de l’ancien Gouvernement coréen. A cette 
époque furent promulgués des règlements concernant 
la création d'une police attachée à la Résidence, géné-
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raie. Le bureau central, les bureaux provinciaux et les
postes de police dépendaient tous de la Résidence 
générale. Le Commandant en chef de la gendarmerie 
japonaise en Corée devint le chef de toutes les forces 
de police, les Commandants des corps de gendarmerie* 
des provinces diverses, chefs des diverses polices pro
vinciales et les Inspecteurs de police chefs des 
postes de police; ainsi la police et la gendarmerie 
avaient les mêmes chefs. Le rg août rg 19 parut une
nouvelle ordonnance qui réorganisa entièrement la
police de 
fut créé

la Corée. Un bureau de police 
au Gouvernement général et

indépendant
les Gouver

neurs des diverses provinces devinrent les chefs de
police provinciale ; la police de la Corée devint

donc absolument indépei niante de la gendarmerie.
Toutefois,comme il était impossible de remplacer immé
diatement les gendarmes par des agents civils, il fut
décidé, à titre temporaire, que les officiers de gendar
merie continueraient, pendant un certain temps, à s’oc
cuper de la police dans 
août igig. Maintenant, 
organisé et divisé en

leur région. Gela dura jusqu’en 
le bureau central de police est 
quatre départements qui s’oc

cupent respectivement de la police ordinaire, de la 
haute police, du maintien de l’ordre et de l’hygiène. 
Dans chaque province, un service spécial s’occupe de
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la police, et dans les villes et dans les districts des
postes de police ont été établis , tous les anciens agents
auxiliaires ayant été titularisés.

Le tableau suivant fera comprendre la 
nouvelle réforme.

portée de la

AVANT LA RÉFORME

Postes de Police................................................................................. 100
Postes de Police détaché
Postes non permanents....................................................................... .535

Gendarmeries........................................ ..................................................
Détachements de Gendarmerie......................................................
Postes de Gendarmerie........................................................................

3Officiers de la Haute Police............................
Inspecteurs de Police.........................................
Brigadiers de Police.............................................
Agents de Police et Agents auxiliaires. . .

Officiers de Gendarmerie . .
Sous-ofticiers de Gendarmerie
Gendarmes................................
Gendarmes auxiliaires . . .

*

* 91

1S7 i'(3'
a (Il 6 3 3191

i i t
;8i

». 5a5
l'i 7 h

APRÈS LA RÉFORME

Postes de Police.................................... .... ............................................
Postes de Police détachés....................................................................
Postes non permanents........................................................................ i a i

Total i So6

i. Coréens.
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Inspecteurs de Police..............................................
Brigadiers de Police..................................................
Sous-Brigadiers de Police....................... . . .
Agents.............................................................................

Total . . • • . . . . .

1/?
1 3^ *
aGG1

1. Coréens.

8 o88’

S Bon1

suite» clos difficultés recrutement, on dut faire
venir du .lapon environ 
i Fion officiers el agents

i 5oo anciens gendarmes et 
de police ; en outre 3 3oo

hommes furent recrutés au Japon et un certain nombre 
de gendarmes auxiliaires coréens furent engagés comme 
agents de police. Le Gouverneur a d’ailleurs l’intention 
d’augmenter encore le nombre des postes de police.

FIN ANC

Depuis longtemps, le Gouvernement général cher
chait à rend re les finances coréennes
finances japonaises, et, récemment,

indépendantes des 
il offrit de faire

abandon des subventions que, depuis 1919, la Corée
recevait de la métropole. Toutefois, l’augmentation des
dépenses,
nouvelles

due aux nombreuses 
jugées nécessaires au

entreprises publiques 
développement écono

mique du pays, modifia quelque peu l’atlitude du
Gouvernement général ce (hunier continua donc à

I



z
60 LA NOUVELLE ADMINISTRATION DE LA CORÉE

recevoir des subventions de la métropole pour combler 
le déficit de son budget ; ainsi, en 192CJ, ces subventions 
montèrent à 1 o millions de yen et en 19^1 à 15 millions 
de yen.« '

A. Résumé du budget poub l’année fiscale 1990
Le budget de 1920 fut soumis à la Diète lors de la 

session extraordinaire de juillet 1920; ce budget se 
montait à 19/1 19359.9 yen, il fut approuvé par la Diète 
et reconnu exact par le Gouvernement de la métropole. 
Le quart des dépenses prévues à ce budget fut consacré 
à l’instruction publique. Il esta noter ici que le budget 
de 1919 avait été de 56 [\ i 1 891 yen.

B. Budget de i/ an née i 92 i

Le budget du Gouvernement général de Corée pour 
l’année liscale 1921 dépassa i5o millions de yen. Cette 
augmentation est due surtout aux nouvelles entreprises 
d’intérêt public décidées depuis la réorganisation du 
Gouvernement général, et d’autre part à la crise écono
mique qui existe en Corée et qui a certainement fait 
baisser le rendement des impôts; d’ailleurs, étant

»

donné l’état d’esprit de la population, le Gouvernement 
ne pouvait augmenter b* chiffre des impôts déjà exis
tants. C’est pourquoi le Gouvernement général décida
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de faire de la culture 
monopole d’Etat et de 
la métropole une subvention plus forte que celle de 
l’année précédente. Ces mesures n’ayant pas suffi à équi
librer le budget, le Gouvernement général est obligé, à 
titre temporaire, de continuer à frapper de certains 
droits les marchandises expédiées du Japon en Corée. 
Pourtant les travaux en cours 11’ont pas été suspendus, 
bien que le chiffre des appropriations ait été propor
tionnellement réduit pour chacun d’eux. Il est à 
remarquer que le budget de upi est le double de celui 
de 1919, l’année pendant laquelle le Gouvernement 
général cherchait à rendre la Corée financière indé
pendante; ce budget est le triple de celui de 191^,année 
qui suivit l’union du Japon et de la Corée.

Le tableau suivant permet de comparer 
des dépenses pour 19^0 el ign :

et du commerce du tabac 
demander au Gouvernement

les

1920

un
de

chiffres

1921

Création d’un bureau d’inspecteurs admi
nistratifs ............................................................

Réforme de la police . ................................
Création de bureaux et installation de 

téléphone rendues nécessaires par l’aug- 
incntalion des forces de police. . . .

Abolition de la peine du fouet...................
<Construction de prisons rendue néces- 

A reporter.......................

/i5 353
15 ao3 1 /17

s

1 7 99'-’. R3/i

l/i 279
5 37:1 y5g

»
3/ig 5/|5

5 783
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y

1920 1921

Heporl . . . . . .
saire par l’abolition de la peine du 
fouet...................................................................

Entretien des nouveaux systèmes d’admi- V 
nistration locale............................................

Création des sons-secrétariats provinciaux 
(Kijikivan)............................... ....

Organisation des conseils provinciaux, 
municipaux, de districts et d’îles. . .

Création d’une Commission d’enquêtes 
pour toutes questions concernant ren
seignement .................................... ....

Augmentation des subventions accor
dées aux écoles primaires japonaises 
et aux écoles publiques coréennes. .

Perfectionnement du système (rensei
gnement, bourses de voyage pour les 
maîtres et professeurs................................

Frais de la mission d’études indus
trielles ...........................................................

Frais occasionnés par diverses enquêtes, 
éludes et expériences................................

Augmentation des subventions accor
dées aux diverses entreprises indus
trielles..............................................................

Enseignement de la langue coréenne aux 
fonctionnaires............................................

Secours aux Coréens résidant à Fctran
ger ....................................................................

Amélioration de la solde et du traite-’ 
ment des ofliciers et soldats coréens. 

Divers...................................................................

S‘> *1 5 78a

1

1

•>00 000

;3 381

•>').6 672

668 78'1

))

H

»

KM) (MM)

n

n
/1 828 188

n *) -
*

7 5 >
t t

))

97'1

34o 672

»

5o 000

196 71 2

(190 63j)

:h) 000

178

Total. .
V

3i
12 835 286

10337 's3
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C. Vente des tehkes appaktekant a l’Etat

Depuis longtemps, certaines terres appelées Yokluiilo 
sont la propriété de l’Etat. Jusqu’en ces derniers temps 
leurs revenus étaient affectés à certaines dépenses d’in
térêt public tel que, par exemple, l'affichage des procla
mations, etca

Récemment, on a commencé à mettre ces terres en 
location et les loyers ont été ajoutés aux autres revenus 
de l’Etat. Actuellement, le Gouvernement n’a nullement 
besoin de ces loyers et, comme un grand nombre de 
métayers ont exprimé le désir d’acheter ces terres, il a 
été décidé de les vendre aux cultivateurs qui les exploi
tent en ce 
un certain 
dix ans.

moment, le prix d’achat devant être versé en 
nombre de payements en une période de

I). Révision ih; takie dolameb

Pendant les dix années qui suivirent l’union du Japon 
et de la Corée, l’ancien tarif coréen resta en vigueur, 
et ce ne fut (pie le ?8 août qpo que le Gouvernement 
général décida, avec l’approbation du Gouvernement 
japonais, d’appliquer à la Corée les règlements doua
niers japonais, certaines exceptions étant faites en 
raison de la situation économique du pays. La loi con-

5
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ccrnant ces exceptions fut approuvée par la Diète 
Impériale en 197.0 et le nouveau tarif entra en vigueur 
le 79 août 1970. Dans le but d'améliorer les rapports 
commerciaux entre h* Japon et la Corée, il fut décidé 
d’abolir tous tarifs entre les deux pays. Cependant, 
comme Tes droits sur les importations japonaises cons
tituent, pour le Gouvernement général de la Corée, la 
source la plus importante (h* revenus, il fut décidé par 
la suite, à titre temporaire, de continuer à en demander 
le payement; par ('outre, les marchandises coréennes 
peuvent être ex portées au Japon sans payer de droits»
de douane, à condition toutefois que toutes mesures 
soient prises pour éviter le passage en franchise de cer
tains articles étrangers soumis à une taxe (h* consom
mation.

E. SüPPHESSIOiX DES IMPOTS SI K LES PECIIEKIES,J .

LES THAXSI’OHTS PAH EAC, LE SEL, ET LE « gixsem; »

en I re i906 el 190N,
rapportaient

Ces taxes, qui avaient été créées
étaient lourdes pour les contribuables el 
au plus i/ioooo yen par an, car les frais de perception 
absorbaient, la plus grandi’ partie* de leur revenu, c’est, 
pourquoi le Gouvernement décida qu’elles seraient abo
lies h* 3 i ma rs i 970.
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I

E. Le AI O AOPOLE DES T A B A C S

La création d’un monopole coréen des tabacs était 
depuis fort longtemps à l’étude, bien qu’on euI autorisé 
l'établissement de plusieurs manufactures privées, par 
exemple, celle de la Compagnie des Tabacs Toa (avril 
1908). Etant donné les difficultés que présentait la per- b 
ceplion de la taxe sur la consommation du tabac et la 
nécessité dans laquelle se trouvait le Gouvernement 
d'augmenter ses revenus, il fut décidé que dorénavant 
en Corée, l’Etat aurait le monopole de la manufacture 
du labac. Le Gouvernement racheta donc les manufac- 
Ilires déjà existai)les ; les Coréens peuvent d’ailleurs 
cultiver du tabac pour leur usage personnel. Un bureau 
spécial dit « Bureau des Monopoles » fut créé en 
a vri I Hp 1 ■

XII. RELIGIONS

Depuis longtemps, en Corée, il y a eu une tendance 
à mêler les affaires politiques el les affaires religieuses, 
ces dernières ayant, en général, une 1res grande 
influence sur le Gouvernement et l’administration du 
pays, c'est pourquoi un bureau des affaires religieuses 
a été créé. Ce* bureau fait partie du département de 
l'instruction publi<|ut* ; il est chargé de l’administra-
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fion du pays au point de vue religieux et doit étudier 
toutes les affaires religieuses t]ni lui sont soumises. En 
outre, il doit veiller à l'entretien de bons rapports 
entre le Gouvernement et les missionnaires etrangers. 
Les mesures suivantes ont été p ri ses a ('et effet :

A. Révision des kèglements si; b la propagande

KEÏJGIEIJSE

Les formalités jadis existantes rendaient la propa
gande religieuse fort difficile, c4’es! pourquoi le Gouver
nement général a revisé les anciens reglements en 
avril 1920. Aujourd’hui, pour établir une église, il n’est 
plus nécessaire de demander une autorisation spéciale, 
il suffit de faire un rapport au Gouvernement. Ces rap
ports ont été réduits au strict minimum et les amendes 
imposées jadis 
ments ont été 
s’est réservé le
dernières serviraient à des réunions 
troubler l’ordre public. Ces réformes 
laisser, d’une part, plus de liberté 
gieuse et d'empêcher, 
devenir un instrument poli tique.

aux personnes contrevenant aux règle- 
abolies. D’autre pari, le Gouvernement 
droit de fermer les églises, lorsque ees 

susceptibles de
oui pour objet de 

à la propagande reli- 
d’auIre parl, la religion de
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B. De la personnalité civile et juridique

DES ORGANISATIONS RELIGIEUSES

Ee christianisme élanL surtout propagé en Corée 
par des organisations étrangères, on s’est longtemps 
demandé si la personnalité juridique devait être recon
nue aux communautés religieuses chrétiennes. Cette 
question vient d’être résolue dans un sens favorable à 
ces dernières, qui maintenant ont le droit de posséder 
des terres et des bâtiments. La mission catholique fran
çaise de Séoul vient, d’ailleurs, d’être officiellement
reconnue.

I

NUI. — RESPECT DES

ET DES MOEURS DES
COUTUMES
CORÉENS

Le Gouvernement général ayant pour principe de 
s'efforcer ih1 conserver tout ce qui est bon dans les cou
tumes, les mœurs et la culture coréennes, a pris les

*

mesures suivantes :

A. Révision des règlements concernant

LES CIMETIÈRES, LES CRÉMATOIRES, LES ENTERREMENTS

ET LES INCINÉRATIONS
*

De tout temps, les Coréens ont eu le respect du lom- 
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bca u, ca r, chez eux, les viei I la rds son I est i niés el le 
culte des ancêtres est très répandu. D’ailleurs, les prin
cipes du taoïsme sont tenus en grand honneur el les 
Coréens croient fermement que la prospérité de leurs 
enfants dépendra entièrement du respect qu’ils auront 
montré eux-mêmes pour les tombes de leurs ancêtres. 
C'est pourquoi les Coréens choisissent avec le plus 
grand soin remplacement de leurs cimetières et de 
leurs tombeaux. Ils n’hésitent pas à dépenser de très 
fortes sommes d’argent pour acheter les terrains qui 
leur semblent le plus propices ; ils vont menu», dans 
certains cas, jusqu’à enterrer en secret leurs morts dans 
des terres qni ne leur appartiennent pas.

P a r suite, non seulemcn I ce il ai nés terres ont été 
interdites à la culture, mais encore des querelles vio
lentes ont souvent troublé la paix de certaines régions.

Le (lOuvernenient général futdonc obligé de, préparer 
un règlement spécial qui, au détint, était quelque peu 
radical,et qui fut révisé en octobre 1919. Aujourd’hui, 
rétablissement et l'entretien des cimetières sont confiés 
aux municipalités <*t aux coniiiiuncs, tous les cadavres 
devant être en terrés dans des cimetières publics; toute
fois, les personnes qui en font la demande sont autori
sées à établir des cimetières privés dans 
voisins de (‘eux où reposent leurs ancêtres*

des terrains 
ou d'autres
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membres de leur famille, le Gouvernement se réservant 
le droit d'obtenir le transfert de ces rimet ières lorsqu’ils 

à la santé publics. 
province1, a le droit 
la construction des

serai en t con Irai res à l'i n lérèl ou 
D’autre part, le Gouverneur de* la 
d'imposer certaines 
nouveaux cimetières

restrictions ;'i 
privés.

B. Etude DE LA LA MU E COHEEX XE

Il est indispensable aux fonctionnaires japonais, rési
dant en Corée, de posséder une assez bonne connais
sance de la langue coréenne, la plupart des difficultés 
que ces fonctionnaires ont rencontrées jusqu’à présent 
étant dues à leur ignorance de la langue coréenne. C'est 
pourquoi le (ionvernement général encourage, autant 
qu'i 1 le peut, l’étude du coréen, surtout parmi les fonc
tion naires provinciaux. Dans ce but, il a été décidé 
d’accorder des indemnités spéciales à tous ceux d'entre 
eux qui sont arrivésà bien posséder la langue coréenne. 
Celle décision a été approuvée, l’an dernier, par la Diète 
Impériale. Dès que les règlements à cet effet auront été 
publiés, les fonctionnaires japonais au service du Gou
vernement général, qui passeront avec' succès un examen 
en langue* coréenne, recevront, pendant une période* 
déterminée, une indemnité mensuelle* qui pourra s’éle-
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C. Création d'un comité d’études des anciennes

COUTUMES ET INSTITUTIONS COREENNES

Toute bonne administration devant être capable de 
s’adapter au caractère national et aux coutumes de ses 
administrés, il a été jugé nécessaire que le Gouverne
ment. général chargeai le Conseil central de faire une 
étude approfondie des mœurs coréennes. Il a élé en 
outre décidé qu’il était indispensable de connaître éga
lement les anciennes institutions de la Corée, <‘t un 
projeta été rédigé à cet <*ffet à la lin de 19^0: on étu
diera spécialement l’origine commune des races japo
naise et coréenne, les rapports entre les deux peuples 
dans l'antiquité, les anciennes institutions coréen lies 
chères au peuple ainsi que les mœurs et les traditions 
dont la connaissance est nécessaire à quiconque veut 
aujourd’hui s’occuper de l’administration de ce pays. 
Les sommes jugées nécessaires à ce travail ayant élé 
accordées par la Diète Impériale, un Comité, nommé en 
avril 1921, <*sl aujourd'hui en train de poursuivre celle 
étude.

I). Révision de l’ordonnance de droit civil de 191?
ET AMENDEMENT DE LA LOI SUR LE RECENSEMENT

Elan) donné les progrès accomplis parla Corée depuis
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A

mars 191 2, date de l'ancienne ordonnance dedroil civil, 
le Gouvernement a

*
sur le recensement,
cien gouvernement coréen était assez rudimentaire.

une commission,

résolu de la-reviser. Quant à la loi 
celle qui avait été rédigée par l’an- 

En 
janvier 1918, une commission, nommée par le Gouver
nement général, fut chargée d’étudier ces deux, ques
tions t‘tde rédiger les amendements jugés nécessaires. 
Les nouveaux textes furent lus à une réunion tenue le 
3i janvier 1921 ; ces nouveaux textes furent approuvés 
par le Gouvernement de la métropole et entrèrent en 
vigueur en juin 1921. Con form émeut aux nouvel les 
lois, les mariages cuire Japonais el Coréennes el vice 
versa sont aujourd’hui reconnus comme légaux et 
valides.
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sont fixés en

Tou (aokou (‘I 
coréens esl

La plupart des émigrants coréens se 
Mandchourie el oui formé des colonies à Hounlchoun 
(IJ unchun), (ihirin i K ici ni, Monkden, 
Antounghsien. Le nombre des habitants 
surtout très grand à Tchoulzoulcheeh et Lounlehingl- 
soun dans le Tchienlao où, apres une enquête faite à 
la fin de. 1919, il y en a environ 180.000. On croit que 
le nombre IotaI des Coréens vivant en Mandchourie 
s’élève aujourd’hui à millions, le plus grand nombre 
d’entre eux sont des cultivateurs.

Cette émigration est surtout due à l'augmentation du 
prix de la vit' en Corée ; pourtant, parmi ces émigrants 
se trouvent quelques proscrits politiques qui rêvent de 
rélabl ir, dans leu r pal rie, l’aneien régi me. Ces pros
crits, sous le voile du patriol isme, obt iennenl, par tous 
les moyens, de l’argent et des vivres de leurs rompu-
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friotes, et, eu coopération avec d’autres agitateurs 
dant à Vladivostok el à Shanghaï, ils profilent de 
sécurité pour conspirer contre le Gouvernement actuel 
de Ch ose n.

Récemment, il est fréquemment arrivé quc des 
bandes de proscrits coréens armées ont franchi la 
frontière chinoise el fait des razzias dans les villages 
coréens, attaquant les postes de police, tuant et pillant, 
et parfois emmenant des otages.

Souvent aussi, ils ont envoyé des émissaires chargés 
d’assassiner des fonctionnaires et des notables.

Le (Gouvernement a fait le plus grand effort pour 
assurer le ma in tien d e l’ordre dans les régions fron
tières et, depuis la réorganisation de la police, v a 
presque réussi.

Les proscrits coréens, en désespoir de cause, organi
sèrent une bande d’environ 4oo hommes et, avec l’aide 
de bandits chinois et de bolchcviques russes, attaquè
rent llounlchoun en septembre 
le Consulat japonais (‘I, après 
q ues 
nais,
Dans le meme temps, les Coréens du Tehienlao septen
trional, hostiles au nouveau régime, commencèrent a 
s’agiter el a menacer les Japonais et les autres Coréens

rési-
leur

igao. Ils incendièrent 
les avoir pillées, quel- 

maisons japonaises el tuèrent de nom b veux Japo- 
Coréens el Chinois, hommes, femmes el enfants.
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résidant dans ces provinces. Le Gouvernement général 
sc vit obligé d'envoyer dans celte région une expédi
tion militaire, forte de six bataillons,et JeGou vernement 
chinois lui-même y dépêcha des troupes. Apres quel
ques semaines d’opération, les proscrits coréens furent 
vaincus, b.ooo d'entre eux se rendirent. Maintenant une 
paix relative règne dans le Tchienlao, le Gouvernement 
a pu en retirer la plus grande partie des troupes qu’il y 
avait envoyées.

beaucoup de , Coréens qui vivent en Sibérie, à 
Shanghaï, à Hawaï et aux Etats-Unis sont des mécon
tents politiques qui ont quitté leur patrie au moment 
de l’union du Japon et de la Corée. Ce sont ceux de 
Shanghaï qui établirent au printemps de 1919 un soi- 
disant Gouvernement provisoire de la République1 de 
Corée pour y lever des tributs en argent et y distribuer 
des pamphlets séditieux ayant pour objet d’exciter les 
Coréens contre1 le Gouvernement.

Ces agitateurs, souvent en désaccord entre eux d'ail
leurs, ont maintenant perdu la confiance' du peuple*

►

coréen. Ainsi, les conspirateurs de Sibérie qui veulent 
préparer une révolte* militaire; ne* s’entendent pas avec 
ceux des Etats-Unis e| ni préconisent eles méthodes moins 
radicales. A Hawaï, deux groupes se* sont formés, l’un 
qui réclame1 l’indépendance absolue* eh; la ('orée, l'autre* 
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établir des bureaux
temps de famine, d’inondations 

le Gouvernement leur envoie des 
les fonds nécessaires étant prélevés 
donation faite par l’Empereur au

qui souhaite que le gouvernement en soit conlié ù une 
puissance' mandata ire.

Il est hors de doute que l'importance de ces mouve
ments est appelée* à diminuer, ainsi d’ailleurs <|ue les 
résultats obtenus par leur propagande.

Le Gouvernement général s’est d’ailleurs toujours 
soucié du bien-etre eles Coréens résidant à l’étranger, 
surtout de ceux qui se? trouvent en Mandchourie ; il a 
établi élans leurs colonies des écoles et des hôpitaux, y 
a envoyé* des médecins,a contribué à l’établissement de 
certaines de leurs sociétés et a encouragé la banque de 
Chosen et la Compagnie de Développement économique 
de rOrienl à établir des bureaux pour leur seul 
bénéfice». En ouire, en 
ou de sécheresse, 
secours en argent, 
sur l’intérêt de la 
peuple coréen à l’occasion de* l’union du Japon et de la 
Corée.

En octobre dernier, le Gouvernement a fourni à 5o 
notables Coréens de Vladivostok le moyen de faire 
voyage dans leur patrie ; Ils ont reçu une impression 
très fa vora b le du non vea u régime et se 
compte de la pacilicaIion de la Corée.

Bref, le Gouvernement fait tous ses efforts pour pro-

un

sont rendu

1/k
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son mieux les Coréens vivant à 
agitateurs qui che relie ni à les en Ira î-

téger ou aider de 
l’étranger contre les 
ner soit par la persuasion, soit par les ineiiaccs.

C’est pourquoi, en mars npo, les consuls d'A nloiing, 
de Moukden, deGhirinct de Teliienlao ont reçu l’ordre 
d’agir en qualité de Secrétaires du Gouvernement géné
ral et de se tenir en rapports constants avec lui, le 
( lou ver ne ment étant ainsi parlai terne n ( renseigné sur les 
conditions d'existence des Coréens résidant en Mand
chourie. A la même époque, le Gouvernement a envoyé 
des représentants dans.les centres les plus importants 
delà Sibérie. Ces envoyés ont fait une enquête concer
nant Ie nombre et l’ai I i tude des résidents coréens (d 
se sont préoccupés de les aider à gagner leur vie.

Très prochaineiuent,des Coréens seront nommés à des 
postes de Vices-Consuls en Mandchourie' et en Sibérie 
et seront tout spécialement chargés de veiller au bien- 
être de leurs compatriotes.



i.

A N N E X E S
— B ESC IUT IMPÉRIAL ADRESSÉ PAR S. M. LE MIKADOAU PEUPLE JAPONAISA L’OCCASION DE L’ANNEXION DE LA CORÉE
Nous, attachant la plus haute importance au maintien de 
paix permanente en Orient et à la consolidation 'd’une sccu- 

, el trouvant (*n Corée de cons- 
de complication, avons fait conclure 

en ï()o5,

la
rite durable dans notre Kmpire 
tantes et fécondes sources 
par notre Gouvernement, en ï()o5, un accord avec le -Gou
vernement coréen, accord par lequel la Corée était placée sous 
la protection du Japon, espérant que tous les éléments per
turbateurs auraient pu ainsi être écartés et (pic la paix serait 
assurée pour toujours.

Pendant plus de quatre ans qui se sont depuis écoulés, notre 
Gouvernement s est eilorcé avec une attention inlassable de 
faire progresser les réformes dans I administration de la Corée, 
et ses efforts ont été jusqu’à un certain point couronnés de 
succès ; mais, en même temps, le régime du Gouvernemenl 
existant dans ce pays-là s’est montré pim capable de conserver 
la paix el la stabilité ; et de plus, un esprit de soupçon et de 
doute domine partout dans la presqu île.

s ce
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Pour maintenir l'ordre public et la sécurité, el pour accroître 
le bonheur et le bien-être du peuple, il est devenu manifeste 
que des changements fondamentaux dans h* système de Gou
vernement actuel sont inévitables.

Nous, et S. M. l'Empereur de Corot1, ayant en vue cet étal 
de choses et convaincu de même, de la nécessité d’annexer la 
totalité de la Corée à LEmpire du Japon, pour répondre aux 
besoins actuels de la situation, sommes maintenant arrivés à 
un accord au sujet de cette annexion permanente.

S. M. rEmpereur de Corée el les membres de sa Maison 
impériale se verront accorder, après l’annexion, un traitement 
dû et approprié. Tous les Coréens passant sous notre pouvoir 
direct jouiront d’une prospérité et d’un bien-être croissants, 
(*t, avec le repos et la sécurité assurés, une expansion notable 
se réalisera dans l’industrie et dans le commerce.

Nous croyons fermement que le nouvel 
qui vient d’être inauguré sera une nouvelle 
durable en Orient.

ordre de choses 
garantie de paix

Nous ordonnons Linslilulion de l'office
”1

de (jouverncur 
général de Corée. Le Gouverneur général exercera, sous notre 
direction, le commandement de l'armée et de la marine cl un 
contrôle général sur tous nos fonctionnaires en Corée. Nous 
invitons tous nos fonctionnaires et autorités à l'accomplisse
ment de leurs devoirs respec11fs en se pénél ran t do notre 
volonté, et a l’exercice des diverses branches de l’administra-t 
lion en harmonie avec les exigences de l’occasion a cet effet.
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Que nos sujets jouissent pour longtemps du bonheur, de la 
paix et du repos.

SIGNATURE DE S. M. IMPÉRIALE
(Sceau privé).

Le :u)° jour du Se mois de la '|3e année de Mei ji.

f Marquis Katoi ha Tabo,
Président du Conseil des ministres 

et ministre des Finances.

Vicomte Teravciii Masakata,
ministre de la (l'uerre.

Comte Komi ha Jutabo,
ministre des Affaires étrangères.

Baron Saito Makoto, 
ministre de la Marine. 

Baron Hibata Tosi ke, 
ministre de l’intérieur.

Baron Goto Shimpei,
ministre des Voies et Communications.

M. K OMATSl’BARA Y ElTAHÜ, 

ministre de l’instruction publiqne, 
de rAgriculliire el du Commerce.

Vicomte Okabe N au a moto, 
ministre de la Justice.
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ÏL — RESCRIT IMPÉRIAL CONCERNANT LA RÉORGANISATIONDU GOUVERNEMENTfm; 19 GÉNÉRAL DE LA CORÉE
AGIT 191!))

L'objet de notre politique 
rite (*t la prospérité de notre 
à ce que les habitants de ce 
aimés, fussent traités équitablement 
points de vue afin 
et heurt*use. Nous 
raie aet lie Ile de ce 
Iifienl aujourd'hui

a toujours été d'assurer la sécu- 
territoire de Corée1, et de v<*ill<;r 

territoire, qui sont nos sujets bien- 
ci impartialement à tous

qu’ils puissent mener une existence calme 
sommes persuadés qui' la situation géné- 

lerriloire ainsi que 1rs progrès réalisés jus- 
certaines réformes administraiivrs de l’or

ganisai ion du GouvernemenI général de la Corée, 
ordonnons que ces réformes soient appliquées. Les 
que nous sommes appelés

(*l nous

mesures 
à prendre sont destinées à faciliter 

la tache de l'administration et à donner aux populations, con
formément a notre désir, un Gouvernement bon, lerme et 
éclairé et qui soit adapté aux nouvelles conditions. En vue sur
tout de la (in de la guerre en Europe et des modifications 
rapides des conditions d'existence dans le monde entier, nous 
considérons que de 1res grands ('[forts doivent <*lr<' faits pour 
développer les ressources nationales ('t augmenter le bien-être 
du peuple. Nous faisons appel, à cet effet, à tous les fonction
naires publics ('I nous leur demandons (h* faire tous leurs 
(d’forts pour qu'un régime bienveillant soit assuré à la Gorée 
et pour que 1rs populations industrieuses puissent se consacrer
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à leur divers 
tri huent à la

travaux, jouissent des bienfaits de la paix el. 
prospérité sans cesse» grandissante du pays.

e o n -

III. — PROCLAMATION DU GOUVERNEUR GÉNÉRALAU PEUPLE CORÉEN
(LE 10 SEPTEMBRE 1919)

Au iiioincnl de mon entrée eu fonctions comme Gouverneur 
général, le Gouvernement général a'été réorganisé, c est pour
quoi je désire adresser au peuple» coréen les quelques paroles

»suivantes :
Dès le premier jour, il a été résolu que» la politique de* notre 

administration en Corée1 aurait pour base le grand principe de* 
l égalité des peuples Japonais et Coréen el comme objet l’aug- 
menlalion de» leur prospérité et de leur bonheur ainsi qui1 le 
maint ion de la paix en Extrême-Orient. Tous ceux qui suc
cessivement ont eu la tâche d’administrer celte péninsule ont 
parfaitement compris ce principe et se sont efforcés d’élever 
son peuple el de développer s<ïs ressources. Les Coréens se 
mirent courageusement au travail et il est .maintenant reconnu, 
à 1’élranger comme au Japon, que l’état actuel du développe
ment. de la Corée est le résultat des eilorls communs. Toute
fois, il est avéré que toutes institutions administratives doivent 
être préparées, décidées et mises à 1 (ouvre en pleine connais
sance des conditions d existence des peuples et conformément 
aux progrès accomplis, afin (jik» toutes les mesures puissent
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être appliquées el bien comprises. Les temps ont changé, ('I 
le degré de civilisation auquel la Corée est arrivé est tel qu'il 
est difficile aujourd'hui de comparer l'époque actuelle aux 
époques passées. La Grande Guerre européenne est aujour
d’hui terminée, le inonde el l étal d'esprit de l'humanité ont 
profondément changé. C’est pourquoi, reconnaissant l<» fait, 
le Gouverneinenl de Sa Majesté a, en révisant les règlements, 
étendu les pouvoirs el agrandi la sphère d'action du Gouver
neur général, réorganisé la police el pris toutes décisions 
nécessaires pour simplifier el accélérer toutes transactions 
administratives de façon à mettre ('administration en harmo
nie avec les tendances progressistes de notre époque. En assu
mant les présentes fonctions, par ordre de Sa Majesté, j’ai 
pris la résolution de suivre fidèlement la politique de l'Etat 
et de prouver ainsi la justice el les avantages de l'annexion, 
.le suis décidé à surveiller tous les fonctionnaires sous mes 
ordres; je Ic*s encouragerai à s'efforcer, plus encore que par le 
passé, d’agir plus équitablement et plus justement ; iis devront 
être facilement accessibles, 
aux populations tous les
désirs el leurs vieux et suis prêt à supprimer toutes h 
lilés inutiles. Les candidat lires 
considérai ion lorsque des

Je suis également résolu ?» doiniiT 
n love ns «I e faire conna îl re leurs

<

‘s forma-
des Coréens seront prises (m 

nominations seront faites et ils 
seront assurés d'un traitement équitable ; ainsi nous pourrons 
utiliser au mieux toutes les compétences. Il’aulre part, nous 
conserverons parmi les institutions coréennes et les vieux 
usages coréens tout ce qui est (ligne d'être conservé et l’ulili- 
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serons comme moyen de gouvernement. J’espère également 
introduire quelques réformes dans les differentes branches de 
l’administration, et appliquer, dès que cela sera possible, un 
système d administration locale autonome, assurant ainsi une 
stabilité administrative qui aura comme elîel d augmenter le 
bien-être de tous. Nous désirons vivement que gouvernailts et 
gouvernés s'ouvrent mutuellement leur cœur et collaborent à 
l’œuvre de civilisation entreprise par nos prédécesseurs en 
Corée, et que tous s unissent pour donner au pays, comme 
fondation solide», un gouvernement stable et éclairé. Ainsi 
nous reconnaîtrons la bienveillante* solhcitude de Sa Majesté.

Quiconque ayanI été reconnu coupable d avoir, par des 
actes ou des paroles répréhensibles el injustifiées, induit 1 opi
nion publique en erreur et troublé la paix publique, s’exposera 
a toutes les rigueurs de la justice.

Nous souhaitons que b1 peuple accorde à tout ceci une 
en11ère confiance.

Baron Makoto Saito, 
Gouverneur général de Corée.

Le i o septembre i 91 9.
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IV. — NOMS DES PROVINCES, DES VILLES
ET CITÉS PRINCIPALES DES DISTRICTS, MONTAGNES, FLEUVES, 

ILES ET RAIES D’APRÈS LA PRONONCIATION JAPONAISE 
ET LA PRONONCIATION CORÉENNE

Prononciation japonaise. Prononciation coréenne.

I’hox i m:r.s

Clmspi-do. Chyung-cliyong-Tt
1 iemn-do. Pyong-an-To.
Keiki-do. Kyong-geui-To.
Kcisho-do. Kyong-sang-To.
Koge n-do. Kang-uon-To.
Kwodai-do. lloang-hai-To.
Kankyo-do. Hani-gyong-To.
Zenra-do. Chvol-la-To.

«

COI l’HOVINCI AI X1)1

Kaishu. 
Kanko. 
Kei jo. 
Kwosliu. 
Koshu.
Ky> j<>.
Sei sh u.

Wi-jii.
Pyoïig-xang.
I lai-ju.
I lain-lieung. 
Séoul.
Koang-jyii. 
Kong-jyu, 
Kyong-syong. 
('hyoïig-jyii.
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Prononciation j aponaise.

Slmishu. 
Sliunsen. 
T aiky u.
Zvnshn.

P rononciation coréenne.

Chin-jyu. 
Chvung-chyon.

V O i

Ta i - k u.
Chyong-jyu.

pHINCII’ A1 X BOUTS Dis MEK

Chinnampo. Chinnampo
l'usa n. Pusan.
Gcnzan. Won-san.
Jinsen. Chemnlpo.
Joshin. Syong-jin.
Kn nsa a. Kunsan.
Masan (Masampo). Masampo.
Mokpo. Mokpo.
Scishin. Chyong-jin.
Sh in-gish n. Sh i ii-w î j ii.

PbIXCII’AI X DISTINCTS

Hekido. Pvok-(lon<;.
J unseii. Syun-chxon.V
Kai jo. Kai-syong.
Kwainei. 1 loi-ryong.
Keiko. Kyong-læung.
Ki j<>. Ki-syong.
Kisrn. Ilimi-clivon.

«
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Prononciation japonaise. Prononciation coréenne.

Kozan. 
Kosho.
Ma ho.
Ranan, 
Rorvoshin. 
Rvugainpo. 
Bv uzan.«
Sakushu.
Scihoshm.

Kap-san.
11 u-chyang.

t

Ma-pu.
Na-nain. 
\o-ryang-jin. 

ong-gani-po 
ù ong-san. 
Sak-ivu.
S\o-ho-jin.

PlUNClP MX niSTHICTS

Seiizon. 
Shojo. 
Sozan. 
Su ian. 
Taiden. 
Torai. 
U rusan. 
l'iizan. ■ 
Y ei Icli< >.

Svon-chvon,
« «

Chyang-syong.
Cho-san. 
Syu-an.

«

Tai-txon,
t

Tong-nai.
I Usait.
( hisan.

ong-dung-po.

PlU NC! PALI-S MONTAGNES

Chohaku-san.
Shohakii-san.
Taihakii-san.

( dix ang-paik-san.
Sxo-paik-san.
Thai-paik-san.
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PlUXClPAEX FIJiLVES

Prononciation japonaise. Prononciation coréenne.

1 )aido. Tai-dong.
Kanko. Han-gang.
Kinko. Kruni-gang.
Oryoku. Am-nok-kang (Valu).
Bakuto. Nak-tong-gang.
Toman. Tuman-gang (Tunien).

PbIXCIPALES ILES

Kyosai.
Saishu.
Ul survo.

Ko-jyei.
Chyci-ju.
Ul-Icung.

Pbixcipales baies

Chinkai.
Koryo.

ci ko.

Chin-hai. 
Koang-nyang. 
\ ong-hcung.



V. — POIDS, MESURES 'ET MONNAIES AVEC LEURS ÉQUIVALENTSANGLAIS ET FRANÇAIS
Japon. Grande-Bretagne. France.

Ri..........................................................
Ri (de marine).................................
Ri carré.......................................... ....
Cho ~ io tan..................................
Tsubo..................................................
Koku = 10 to = i oo sho................

« <( (liquides).....................
« « (solides).........................
« (tonnage de navire). . . .

Kwan = i.ooo momme.................

Kin.......................................................

Momme.....................   .

Yen — ioo sen..................................

2.44o3382 miles.
1.1006873 miles.
5.955*2006 square miles.
2.4507204 acres.
3.9538290 square yards.

89.7033 i3o gallons.
4.9629141 bushels.

) —— de tonne.
( 10
\ 8.2678297 ibs (avoir.).
f 10.0471021 » (troy).
( 1.3227727 ibs (avoir.).
) i.6o75363 » (troy).
$ 2.ii64364 drams (avoir.).
? 2.4h3o4o dwts (troy).

2 s. 0. d. 58a.

3.9272727 kilomètres.
1.8518182 —

15.4*234711 — carrés.
99.1735537 ares.
3.3o5785i kilomètres carrés.
1.8089068 hectolitres.

3.7300000 kilogrammes.

6.0000000 hectogrammes.

8.7600000 grammes.

2.588 francs.
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VL — TABLEAUX STATISTIQUES
i. Population (1920)

Japonais. Coréens. Étrangers. TOTAL

Keiki-do.................. ... 90.870 I . 689. 3 13 5./(92 1.785.673
777.aôûChusei-hoku-do....................... 5.883 770.828 622Chusei-Nan-do............................ 16.81 h 1 120.922 1 • 971 1•>39.707Zcnra-Huku-do........................... ai a54 ' • 197.670 1.16/1 1.220.088Zenra-Nan-do. ....................... a(i. 65g 1 927*13g 77° 1.954.568Keisho-Hoku-do....................... a 8.7/4/4 2.082.819 816 2,11 2.371)Kcisho-Nan-do........................... 66 467 1.729.010 79(i 1 - 79f>. 2.73Kwokai-do..................................... 1 4.255 1 . 26/4 767 1 .583 1.280.5g5Ileian-Nan-do........................... 27.6/46 1,o5a.606 2 215 1.082.467lician-IIoku-do............................ i a. u/jo 1 187 2/48 5.454 1 . 20/1.787

1 • 1^1.99/1Kogen-do..................... 6.45g 1.175 062 4 7 3Kankyo-Nan-do........................... î 5 828 d.211.920 1 .535 1.229.283Kankyo-lloku-do....................... 14 *)3i 5o6.789 2 170 5a3.890

Total génhkal .................... 347 85o j 6.916.078 26.061 >7 288 989

1914A U A V * a « « • • 3/j5.619 16.783.5io i0.780 •17-149.909

Chiffre des naissances et des orts en 1918II

Japonais. Coréens. Chiffre des naissances 
ot dos morts au Japon.

Naissances Morts. Naissances. Morts. Naissances, Morts.

Pour 100 24.85 2/4 ■ 02 34. i5 û<> , S(> 3a. 19 26.83



2. Professions et Métiers (1920)

PROFESSIONS Japonais. Coréens. Étrangers. Total

Agriculture, Arboriculture, Élevage . . .
Nin.

4o.839

Nin.

i4•066.589

Nin.

0. 1 60

Nin.

i4-4io 588

Pêche, Extraction du sel. ....... 12.180 2i7.908 81 280 169

Industrie.............................................................. 39.59o 348.813 1 6o4 890 007

Commerce et Transport................. . . 100 270 992 629 14.i65 1,107 069

Services publics et professions libérales. . 95 472 256.54 1 2.824 354.837

Divers ...................... ......... 47.919 496.344 0.019 54ç.282

Professions non déclarées......................... I 1 575 237.254 208 249.037

Total général ... .......................... 347.850 16 916 078 25.o5i 1 7.288.989

LA NOUVELLE ADMINISTRATION DE LA CORÉE
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3. Terres cultivées (1920)

PROVINCE Terres sèches. Rizières. TOTAL

Cho. Cho. Cho.Kciki-do............................................. . . 187.992 199.968 387.860Chusei-Hoku-do.................................... 88./1G1 69.3o5 157.766Chusei-Nan-do..................................... 82.623 1 Go.385 2/13.008Zenra-Hoku-do..................................... 67.735 ! 65.806 233.5/jiZenra-Nan-do......................................... 207.37â 202.609 /|O<). 883Keisho-Hoku-do.................................... 202.o58 187.775 38g.833Kcisho-Nan-do..................................... T17• 1 Go.652 277.826Kwokai-do....................... ...................... /109.502 132.211 541.713Hcian-Nan-do......................................... 3:i8./|8/i 63.370 391.854llein-Hoku-do......................................... .3 2 5. .370 "2.780 3o8.15oKogen-do.................................................. 262.113 78.06/1 33o.177Kankyo-Nan-do..................................... .31 2.695 4 l . 870 3i/i./(C5Kankyo-IIoku-do................................ 196.628 7.358 2.o3 981
Total générai................................ 2.778. 1 o/| 1 .5/i 2 .o53 4 .320. 1 57

....................................................................... 2.781.5go 1 .543.090 4 . 824.679
1910.................................................... 1 .617.2.37 8/17.068 2 . /|6/| . 90/1



h. Riz (1920) w

PROVINCE
Superficie 

des 
rizières. Non glutineux.

Production.

Glutineux. Terres sèches. TOTAL

Cho. Koku. Koku. Koku. Koku.

Keiki-do...................................... aol.55i 1.714.961 1 o3.965 16.242 1 .84o.168

Chusei-IIoku-do ..... 69.484 626.374 75.o55 2 419 7<j3.848

Chusci-Nan-do.......................... 160 .64? ) 587.948 87.231 9 * 7'9 1.684.896

Zenra-Hoku-do......................... 167.0/17 1.067.2I4 61.782 3.519 I.422.Û21

Zenra-Nan-do......................... 206.071 1.768.167 78.655 26 .379 1.876.201

Keisho-IIoku-do..................... 187.2Ô/| 2.197 I27 82.597 2.8o5 2 282.629

Keisho-Nan-do......................... 1.620.774 69•909 14.279 1.704.962

Kwokai-do.................................. 13i.890 1.o3a.600 33.58g 2.062 I.068.201

Heian-Nan-do......................... 67.461 555,811 i5.67I 33.734 6o5 219

Heirn-lloku-do......................... 70.960 5i6.567 28.826 5.5o 1 55o. 89.4

Kogen-do.................................. 78 090 670.146 25.236 1 26 6y5.5o8

Kankxo-Nan-do..................... '12 o46 353.743 3i .334 ^99 385.46?

Kankvo-Hoku-do..................... 7-90'1 58.962 5.926 » 64 888

Total général ................. 1 555.4o6 14.060.3g4 7°4.779 il?-179 14.882.352

1919............................................ 1-537.797 12.057.102 692.027 59 079 1 2 . 708.2()S

1910............................................ 1.352.797 9.720.072 582.601 97 • 9-io 10.4<>5.61 3
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5. Céréales (1920)

PROVINCE
Superficie 

des 
cultures. Orge.

Production.

TotalBlé. Seigle.

Cho. Koku. Koku. Koku. Koku.Keiki-do................... 115./|66 660.869 170,293 9.381 840.543Cliusei-Hoku-do. . 79. 443 5 4 2.873 96.5i1 J .559 64o.443Cliusei-Nan-do . . 7 3. <8o/| 5:i.4.5o3 94.3o6 21,o36 639.845Zenra-Hoku - do . . 5a.7;C 362.092 73.775 30.996 476.863Zenra-Nan-do . . . i52.58a 1,217.465 133,5a8 94.989 1.445.982Keisho-lloku-do , . a a 3.70/1 1 .483.2/17 287.4'23 63.17/1 j.833.844Keislio-Nan-do. . . ! 6 l . 1.385,a43 15o.518 78.8.39 1.6i4.600Kwokai-do .... 142.543 1 i3.793 7«:7-»4<> 3.677 885.3ioHeian-Nan-do , . . 53.683 ’95.9G7 181.017 3j .429 4<i8.4 r3Heian-lloku-do. . . 12,823 73.J<P 5.27/1 1 78.467Kogen-do.................. 67.718 275.619 144.632 4.090 424.341Kankyo-Nan-do. . 5o.177 279.689 38.619 23 ï 318.389Kankyo-IIokii-do. . 4 6.296 262.798 2,006 » 26/1,8o3

Total généhal . 1 . a3a . 4 90 7.366.800 2.145.644 348.4oa 9.86o.843

1919.......................... 1.203.783 7.270.280 1.670,820 361.216 9.3o2.316

1910......................... S07.5<)3 4.7 936 1.205.972 2.54.715 6.207.626



g/i LA NOUVELLE ADMIN1STBAT1ON DE LA GOBÉE

6. Fèves et Millet (1920)
------------- :------------------ $--------------------------

PROVINCE
Fèves 

de soya 
blanches.

FeVCS
rouges-

Sorgho. Millet.

Keiki-clo........................................ Koku.
54 2. 5<S6

Koku.
83.2 58

Koku.
190.967

Koku.
36.769Chusci-IIoku-do...................... O O O23a. g i a 45.5 26 10 ( 9/11 35?Cliusei-Nan-do........................... 51 . o()b 4 1 .3 2 7 1 1 .346 667Zenra-IIoku-do........................... 170.365 27.463 11.o56 52Zen ra-N an-do. ....... 189.77S 2 2. 4 3 2 333.190 2 2 513Keisho-IIoku-do....................... 733.85o 25.54o 326.955 8.1 36Kcisho-Nan-do . ....................... 35^.378 27.55g 28.667 1 1 .786Kwokai-do.................................... 55/1.67/1 345.952 1.46 r.743 98.950Heian-Nan-do........................... 36?. 5< >8 287.4 ‘26 1.258.407 ni 688illeian-Hoku-do........................... 357.76*8 14 6. ?( >4 810.112 202. . ?5l »Kogen-do.................................... 33/|. 5?o 84.644 4/i9 ■ 1 26 65.397Kankyo-Nan-do........................... 359.787 65,988 571.502 380.3o8Kankyo-IIoku-do...................... ?85.675 10.63o 481.45o 134.455

Total généhat................ .....

h

4.791.196 1 213.9/19 6. <»36 45? 1.073.329

1919............................................ 3. ?8<). 631 46o,368 3.8i6.773 654,7(»4

1910............................................ •>.746.358 889.326 3.346.000 841 3?2



!P

7. Autres principaux produits agricoles (1920)

PROVINCE
Coton.

Chanvre.
»

Tabac.
Américain. Indigène.

Keiki-do........................... K in.
4. 095

i\m.
I.996.816

Kin.
80

Kin.
1 45.190Chusei-Hoku-do . . . 2.901.717 i .s5i.82.5 70.56o 124.437Chusei-Nan-do . . . . 348.206 204.544 i73.827 129.714Zenra-Hoku-do. . . , 6.980.088 36.353 211.969 68 342Zenra-Nan-do.................. 46.796.365 240.994 522.332 84.677Keisho-Hoku-do . . . i3./|37. 185 737.33o 21i.1o3Keisho-Nan-do . . . . i/î.860.878 8.701 77/1.3g3 247.286Kwokai-do....................... )) 5.439.i5i 15l.231 66.970Ileian-Nan-do .... 4o 1 i.966.oo3 1 1 4.240 5o6Hcian-1 loku-do. . . . » 3.o43.426 715.685 9-795Kogen-do....................... n 1 . 298.461 1 . o46.4<’><> 75.964Kankyo-Nan-do.... )) 23.290 673. 107 3.2.38Kankyo-ÎIoku-do . . . » )) » «7.933

«

Total génébal . . 85.3*27.574 26.241.894 \ . 15 /|. .'113 1 .i95,158

1919................................ 86.01 4.602 11.334.375 4.720.211 3.828.451

1910................................ 668.151
. -..... -, - .

20,410.685 1.7/19.74° 2.378.872
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8. Forêts (mai 1921)

PROVINCE
Forêts

à maturité.
Jeunes 
forêts.

Terres 
à boiser. TOTAL

Keiki-do......................................... Mille cho. Mille cho.
/|2Ô

Millo cho.
63

Mille cho.
7 ! 5Chusei-IIoku-do...................... 99 296 138 533Chusei-Nan-do........................... 9-> 188 1 89 469Zenra-IIoku-do...................... .... 267 2 1 4 5o 531Zenra-Ncn-do............................... 233 590 « AS 971Keisho-IIoku-do ..... 18/1 765 368 1 .817Keisho-Nan-do . ....................... 12 5 466 290 881Kwokai-do.................................... 128 784 1 ,<h)5Hcian-Nan-do........................... 2/13 661 <p 999Heian-lloku-do........................... 87» 1 .08 5 /|31 2.395Kogen-do.................................... 667 <)(io 2.78 j .905Kankyo-Naii-do........................... 1.458 5 2 1 565 2.5/|/(Kankyo-lloku-do....................... 880 33o Zl<)8 1.6|8

Total généhai..................... 5/182 7.285 3.ii6 15.883



ANNEXES 97
9. Production minière

MINÉRAUX 19-20. 1919.

«

1910.

Yen. Yen. Yen.Saumon de fer....................... 8.266.823 10.168 6o5Minerai de fer....................... h. 189.848 3 094.673 421.462Charbon..................................... 3.917.153 2.124.831 388.781Or.................................................... 3 683.466 3.612.701 3.744.957Agglomérés............................ .... 1.612.989 1.672.738 246.631Minerai de fer et d’or. . . . 770.445 j.468.438 262.992Cuivre brut............................ 5i6.935 1.906.628 »Or (terres d’alluvion). , . . 5o3 o47 462.348 821.609Graphite.......................................... 3oo.o47 268.767 153.477Plomb brut................................ 185.io4 243.692Minerai de zinc....................... 79.768 36.236 »Wulfenite..................................... 2.629 36 »Argent............................... 986 10.061 6.555Tungsten,.................................... » 54.626 >Minerai de cuivre................... » 700 21.488bivprs.............................................. 299.542
f

Total gém':hal .... .•
*

/ \v -L \24.204,688’ 1t < k f1 * -T* \^>6, Zi 11\. 510 6.067•662
Ve



LA NOUVELLE ADMINISTRATION DE LA GOBÉE

io. Pêches (valeur des prises)

(1920)

PROVINCE
Valeur

des
prises japonaises

Valeur
des 

prises coréen nés
TOTAL

Yen. Y en. Yen.

Keiki-do ..................................... 66.693 4<>6.7 '|6 473.439

Chusei-lloku-do....................... » 3. 200 3 ’itio

Chusei-Nan-do............................ /176.370 966.228 i.44-< 398

Zenra-Iloku-do........................... 1 7.3;() 157.533 1.074.903

Zenra-Nan-do............................... ■». 97 ? . Cmjo 3.393.081 ti.5B7.77'>

Keisho-IIoku-do......................... :»./i(»9.336 2 . 0 I 4 . 26 I 4.4*3 597

Keisho-Nan-do.................. 9-99'î *3i 4 3 863.618 1 .>. bo:) 930

Kwokai-do........................... 679.81f 1 <>‘,)4 .46» 1 674.273

Ileian-Nan-do........................... ■»5». :di(i 51 1 769 764. <>35

Ileian-lloku-do....................... *< MIJHIO 55< > Don 7 r>< » e (mh >

Kogen-do.................................... •.*( 18. 1 j 4 634.377 9^'2.721

Kankyo-Nan-do...................... 370.775 4 >15.445 4.616. a a< *

Kankyo-lloku-do ...... 68.4.009 8< »3,4 4< > 1 .4*87.449

Total généiial................... 1s - 7S3 19 166 36<> 38 1 1 fi 1 43

1919.................... ................... 0 II »:>3.3 j 1 . ^7 1 / *9 *1 * »•»o.49.i»,.’ii.’> s'ii.5s/i

1910............................................ 4.174.4fu>. 3.9’m) ‘'6<* 8. io3 7’»’»



ii. Banques (1920)
«

BANQUES
Siège

social.
Succursales.

Capital 

versé.

Fonds 
de réserve 
et balance 
reportée.

Dépôts. Prêts.

Banque de Chosen (Corée) .... i 1 o

Mille yen.

5o ooo

Mille yen.

8 1 58

Mille yen.

46.920

Mille ven.

77 a3'-’

Banque industrielle de Corée . . . i 02 i 5 < mjo 9*’A Ab 01 1 85.986

1 Banques ayant leur 
\ siège social au Japon. » 15 3.100 » •<.S17 2.1 332

Banques n ...1 / Banques établies en
ordinaires J Corée....................  . . 2 1 M i4.960 1.61 3 26.606 4 3 . 14 6)

\ Total ..................... 2 1 ï 8.o5o 1 6i3 0 1.42A 67 47S

Total général .......................... 23 1 2 I 0 0 ■"
03.030 10.736 • » 0 *-

139.337 280.696

1919.................................................... '7 I I I (m1! oo3 7 I25.272 270 667
4Q1 A i i 65 10.091 345 19 549 4 2 484
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12. Associations bancaires populaires (1920)

PROVINCE
Nombres

({association s. Placements. Capital. Prêts.

Keiki-do........................... A
Ven.

i.osa 3go
Yen.

26(1,000
Yen.3.53o 76gChusei-Hoku-do . . . l9 13-2.970 1Ao.000 1.AA3.9&5Chusei-N an-do .... 3i Z|5a. A 00 2. 1 (» . UOO *2. G10.53pZcnra-IIoku-do .... 3o 3go 700 2.2 2 .OOO 2. A8A. 2.5?Zen ra-N an-do.................. A<> Wg.ggo 2(>A .OOO 2 728.A5gKcisho-N an-do .... ^9 53*2.6/|o 280 000 3.oA<8.70gkcisho-lloku-do . . . 35 802, 8A0 igM.ooo 3.127.18gKwokai-do....................... 3 2 . 390 y no* 000 2.1A 2.7 2 AHeian-Nan-do.................. 28 367 . 68o l 90 . (MM) 2.AiA.7<>3lleian-Iloku-do. . . . 3 o 2O.'| . 1 A 2 2 A 00( ) 2,oA8.gi7Kogen-do....................... 2A7 -<‘9° 2 3 2 (MM) ' ■9^5.67gKankyo-Nan-do.... P".>;> 2 7 2..88< > 182.OOO 2.277.315kankyodloku-do . . . 2 i 268 020 138,OOO 1,53g.23g

Total général . . /|OO 5 33o 2(>A 2, . 8<)A <MM) 31.382.A3g

1919 a î •» •» 
•MP

•
A J\ 1A 79° *». 7<)5 jhio 23 cm H) 613

1914 * ♦J H'* ■ ' / 69A.3oo 2.33A . 120 2. 1A7.278
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ANNEXES I O I

i3. Exportations et Importations (1920)

Exportations. Importations.
»

TOTAL

Y on. Von. Yen.Jinscn.............................................. :>/i. 56(). o 16 51.253.966 75.822.982Ensan.............................................. 74.1)68.600 54.5g8.368 129 566.968Genzan.....................................  . 4'341.348 10.701.118 i5.042.466Chinnampo...................... . . 2/1. 1 23 002 17.348.445 4i .471.447Keijo.............................................. 6.078.206 44.268.968 5o.347.17/11Gunzan . ..................................... 19,8o5.631 5, 2/12.903 25.048.534lloppo.............................................. 1 2. o33.8/19 4.402.267 16.486.i16Taikyu.......................................... 2.788.997 7.775.037 10.559.o34Bazan et Chinkai....................... 4 434.779 2 756.566 7.191 .345Seishin......................................... 2.867.526 6 <>76.799 8.944.325-loshin.............................................. ■>..379.88/1 1 .993.691 '1.373.575Shingishu et Byuganpo. . . 11.713.494 21.37 2.2 .'10 33.o85.734Ileijo.............................................. 1.869 362 j 1 116 o/|5 12.975./107Border-line................................ 5.061 . 4o<» io.33o i3i 15.39i.531

Total générai...................... 197 020 (Mj3 2/19.286.544 446.3o6.638

1919................ ....................... .... 219.665.781 :>8o t 3 1 8 5oo.452.099

1910. ......................................... 19.913.843 39.782.756 59.696.599

/



ij. Construction des Ports (mai 1921)

Ports teiminés.

Ports. Dépenses totales. Année de 
l'achèvement.

Heijo.....................

Yen.

i29.375 1912

Chinuampo . . . 835. oo< • 1 9 1 3

Fusan.....................
(ire partie)

1.381.226 1917

Jinsen.....................
(ir* partie;

0 0 f 191 s

Total . . . 9 11S.995

Ports non terminés.

Ports. Évaluation 
des dépenses.

Année de 
l'achèvement.

.1 insen................
(2e partie)

Yen.

2.tijo.5oO ’ 1920

Genzan................. 2.6 '13. < >00 19-1

Fusan.....................
(autres parties)

83o.ono 1922

E usan.....................
(2e partie)

8.842 000 Hp'l

Total .... ! 'i. 905 000
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ANNEXES io3'
i5. Grandes routes et routes

(1920)

de routes et grandes routes

PROVINCE
Longueur 

des routes 
terminées.

Longueur 
du réseau 

projeté

Proportion 
des routes 
terminées.

Ri. Cho. Ri. Cho. •/.Keiki-do........................... I /| 2 . o3 167.12 90Chusei-lloku-do....................... 5 \ . 2 1 96.26 .56Chusei-Nan-do......................  . t » •> 0(».>. 90 1 2/1. i 7 56Zenra-IIoku-do............................ 51.20 102.31 5oZenra-Nan-do............................ 131 .01 183.13 72Keisho-Hoku-do....................... 139.26 2 4 7.15 56tKeisho-Nan-do............................ i\2.09 181.28 78Kwokai-do..................................... 154. 31 Tl? , ? 1Hcian-Nan-do................................ 163.01 237.i5 6»Heian-Iloku-do............................ 167.02 A86.27 34Kogen-do..................................... 177.iS 354. 20 5oKankyo-Nan-do............................ 166.08 3?8.09 41Kankyo-lloku-do....................... 11 h.09 384.06 3o
Total c.ém-:hai...................... 1 .66.4.00 3.167 *28 53

En 1910, il n’y avait que 200 « ri » dans tout le pays.
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16. Education

A) Ecoles pour Japonais

ECOLES

Fin mai 19-20. Fin 1910.

Nombre 
d’écoles.

Nombre 
d’élèves.

Nombre 
d’écoles.

Nombre
d’élèves.

Elémentaires............................... -V»9 AbJipg I 76 i9->97

Secondaires ................................ ► 
;> • « 97 1 319

Collège de médecins
de keijo.................................... 1 1 (H J )> )>

Ecoles supérieures de filles 1 I • > f? . 3 1 ? 3 Cl 13

Ecoles industrielles.................. 'l SK» 2 28N

Écoles industrielles élémen-
taires........................... .... (i 'l'Js 1 1)^ /

Ecole supérieure de coin -
mercc......................................... 1 i37 )) D

Ecoles particulières.................. s i . 555 A 0 >> ao 1

Écoles enfantines (jardins
d’enfants)................................ ■>() i ./i:>3 s 5 1 /1

*
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Education

B) Ecoles pour Coréens

Fin mai 1920.

écoles
Nombre Nombre
d'écoles. d’élèves.

Fin 1910.

Nombre Nombre
d’écoles. d’élèves.

Ecoles publiques.......................
Ecoles supérieures publiques.
Ecoles supérieures publiques 

pour filles................................
Ecoles industrielles..................
Ecoles industrielles élémen

taires .........................................
Ecole spéciale de Keijo . . .
Collège de médecine de 

Keijo.........................................
Col I e gc polytechnique de 

Keijo.........................................*
Ecole d’agriculture et d’arbo

riculture de Suigen. . . .
Ecoles particulières. . . . 
•lardins d’enfants.......................
Stthlamj.........................................

i07.282
3.513

77 1
•>. j 58

» .082
1 2 5

16/1

:>3/|

39
37.669

671
:>7.r>. 900

3o6

•)

‘7
1

« I

** I

I

l .'167
))

16.5/| o

Ecolo pratique do môdecino.
Ecole tochniquo pratique.
Institut d’agriculture ot d’arboriculture.

On compte qq’il y aura 3o5 écoles publiques en 190?.

3^,38/|
Vj6

>97
1 .09/1

-'179 
(i.'l

I I i

68

9‘ 
57;53:>

»

141 ■ 6o/|
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17. Asiles de charité (1920)

Gar
çons,

19-21.

Filles. TOTAL
Gar
çons.

19-20-

Filles. TOTAL

Orphelins.................. 9’ 4 9 I /|O 1 1 1 50 167 — îï 7
Sourds-muets . . . j5 84 48 9 57 + :^7

18. Hôpitaux et Médecins (1920)

Diminution due 
privés. En 192.5, il 
(2 dépendances) et

PROVINCE
Hôpitaux.

Docteurs.

Médecins 
auxiliaires 

(à titro 
tem

poraire).

Phar
maciens. Dentistos.

Publics. Privés.

Keiki-do. . . . 1 32 260 4 6 15 24
('husei-lloku-do . i i 2 1 3 194 1
Ghusei-Nan-do . . l 4 2 7 ■.< 15 6
Zenra-Hoku-do. . i *9 4 9 10 274 6
Zenra-Nan-do , . \ 4 64 1 1 ?83 7

Keisho-lloku-do . 2 (i 70 10 624 7
Keisho-Nan-do. . 3 ’7 1 (8 14 653 2 1

Iwvokai-do. . . . i 6 9° 7 260 i 2

Ileiau-Nan-do . . 2. 4 1 18 s 445 8
11eian-11 oku-do. . 7 8 64 1 ' 5o5 6
kogen-do .... 7 3 35 7 2.4 0 7

Kankyo-Nan-do . 7 3 64 4 848 3
K ankyo-lloku-do. 7 5 4 0 3 320 6

Total génlual. :t7 1 1 2 i . o35 7(i 5.376 1 o4

1919.................... 28 368 1 . ( >t >G 109 5.438 R*
i i

1910.................... ?( J I '|O 880 3-
i

1 .365 32

% a
y

l'entrée en vigueur des règlements sur les hôpitaux 
aura |3 nouveaux hôpitaux gratfiits provinciaux

5a nouveaux médecins.



19. Justice (1920)

Nombre

do tribunaux.

Affaires jugées.

Civiles. Criminelles.

Total 
des Affaires 

jugées.

Nombre

des pièces.

Cours suprêmes.....................

Cours d’appel.........................

Tribunaux et sous-tribunaux
locaux......................................

Greffes locaux.........................

1

*>

63

160

Total générai............... 227

158 53o

1919............................................

1910. .........................................

4o .117

»

42.go5

35.i61

26.079

19.960

n

2 2.4 61

27,020

7.922

60.077

)>

62.181

34.001

»

»

359.555

/172 . 1 1 2

831.667

9 r. 413

A
N

N
EX

ES
 

107
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□o. Églises chrétiennes (1920)

Eglises (Missions).
Nombre 

des
Eglises.

Personnel 
{étrangers et 

indigènes'.
Adhérents.

Eglise méthodiste japonaise.................. 3 1 1 2 816

Eglise chrétienne japonaise.................. lé 1 . 228

Eglise congrégalionalistc japonaise. . 5/| *9 1 zl. 95?

Eglise presbytérienne coréenne. . . . 1 -937 1 . 156 1 55, /|oo

Eglise anglicane............................................. J’ ba 65 .'1.3o8Eglise de la Société des Missions d’Oricnt 1 00 1 16 5. 163

Armée du Salut............................................. 6 *-i) 56?

Eglise orthodoxe russe................................ :>/( 1 T'1* 89 1

Eglise catholique romaine....................... ■> fi 1 188 12.678

Eglise méthodiste épiscopale S. . . . 5/|o 5‘?5 36.673

Eglise méthodiste épiscopale A. . . . Î7 \ 1 1 ,<>3<)

Adventistes du 7* Jour................................ 18 ;5 1 .5(>o

Société orientale de missionnaires . . 1 1 1 :>

Total......................................................... 3.27U ‘a.36o 3:>3.57/|

1919........................................................... 3. 2 .',6 ■?. 690 296. /187

1910............................................................h 1 . <)3/| •> .6o3 19S • 97 '1
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21.

ANNEXES lûg

Fonctionnaires du Gouvernement et fonctionnaires 
publics (1920)

A) Fonctionnaires du Gouvernement

Japonais. Coréens.

Shinnin

Fonctionnaires 
du

Gouvernement 
général

I 
I
I

Hauts 
Fonction
naires.

Chokunin

Sonin

Antres 
Fonction

naires.
lia nnin

Shinnin

Fonctionnaires
a Hachés 

au Gouvernement 
général

Ilau ts 
Fonction

naires.
Chokunin

Sonin

ÏO I Al. . . ,

Autres 
k onction- 
naires.

Hauts 
Fonction
naires.

Shinnin

Chokunin

TOTAL

I

S»>
. .KM)

)
“ ï

I

i

i

des
........ notnmd directement par décret impérial ; Chokunin, ;......... Htll
sur recommandation du premier ministre; Sonin, nommé avec l'appro-

Autres 
fonction

naires.

Sonin

11 an u in

provinces, 5 sont des Cordons.

1

/l. :>
LJ O F* 
n # j:>()

1. I>os 13 gouverneurs 
Rangs : Shinnin, i

décret impérial, hui ivij'nui1. '• •• j..... .. ... ii.Jiiiun; u» t:i.
nation do Sa Majesté; Hanin, nommé par les chofs de service, après concours.

nommé par
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B) Fonctionnaires publics.

Japonais. Coréens. TOTAL

Perceptions locales.................................... i .385 5io i. 8<j5« F u »............................................................... 203 65 268« Mcn »........................................................... I oo 44.896 44.996

Total ......................................................... 1 .688 46.47 1 /17. i5<)

G) Employés des Services publics.

Japonais. Coréens. TOTAL

Membres des Conseils provinciaux . . *7 276 36:>Membres des Conseils « F11 ».................. 133 r»- J i 190Membres des Conseils « Mcn » . . . . 645 2 3.515 u4 160Comités des Chambres de commerce . 1 48 4 1 189
19 10 -9

Totai............................................................... 1 . ( » ) 3 23.888 •’ 4.9n|
■9 10 •<9



ANNEXES 111
D) Total général.

s

Japonais. Coréens. TOTAL

fonctionnaires du Gouvernement . . «. 88710.62g h . 3'208. 4'23 13.l8713.062Fonctionna ires publics................................ 2.445 67.585 5o.o3oEmployés des Services publics .... 1 .013>9 •26.54310 27.55G
Total .......................................................... 11.BGB 75.334 87.90210. 648 8.433 19.0811

22. Présidents et Chefs des divers services des 
Banques et des Compagnies (juillet 1921).

TOTALJaponais. Coréens.

Présidents ou Chefs de service .... ^>79 1 4 5
Totai............................................................... *r,"9 145
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